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JUSTICE CIVILE 

le 

COUR DE CASSATION (ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience solennelle de rentrée du 3 novembre. 

DISCOURS DE M. LE PROCUREUR- GÉNÉRAL (SUITE). 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

Nous publions la dernière partie du discours de M 
procureur-général de Royer : 

M. Tronchet fut successivement nommé vice-président du 
sénat pendant le mois de pluviôse an XI (1), titulaire de la sé-
natorerie d'Amiens (2), chevalier (3) et grand officier (4) de la 
Légion d'honneur. 

Le 4 germinal an XIII, il fut le premier des membres du 
sénat designé par le grand juge pour faire partie du conseil 
Je discipline ei d'enseignement de l'école de droit de Paris. 

Cet esprit si activement appliqué au droit et aux affaires 
publiques éprouvait un insatiable besoin d'étude. M. Tronchet 
aimait l

es
 lettres et les cultivait. Il avait fait plusieurs traduc-

tions et» prose et en vers (5), et même une tragédie (6). Il avait 
entrepris et terminé un travail considérable intitulé: Tableau 
de l'établissement du mahomélisme. Enfin, il se livrait avec 
ardeur à l'étude des mathématiques quand une courte mala 
die vint terminer le cours de cotte vie si complète et si hono-
rée. Une lettre de sa main à M. Bigot de Préameneu, datée du 

■ 10 janvier 1806, témoigne de toute la fermeté d'esprit qu'il 
avait conservée et du charme qu'il trouvait encore, malgré 
son âge et ses infirmités, à entretenir de douces et paisibles 
.relations de société. Il mourut le 10 mars suivant. Il avait fait, 
quelques jours auparavant (7), son testament. Il était privé de 
la saiiat'aclion de laisser en mourant à des enfants le noble hé-
ritage de son nom (8). Il léguait à ST. Poirier, son exécuteur 
testamentaire, ses consultations et cette maison de campagne 

■jp Pa lai seau, où avaient eu lieu plusieurs des réunions de la 
commission du Code civil; à M. Druon; bibliothécaire du 
Corps législatif, ce qu'il appelait ses Eludes de littérature, 
d'histoil f- et de sciences abstraites. Il recommandait expressé-
ment à ce dernier de ne point publier ces travaux, « n'ayant 
jamais eu dit-il, l'intention de prétendre ajouter le titre de 
littérateur' à la faible réputation qu'il avait pu acquérir com-
me jurisconsulte. » 

Le 17 mars, les obsèques de M. Tronchet eurent lieu avec 
une grande solennité. Le sénat en corps y assista ; la Cour de 
cassation voulut y être représentée pour « signaler, dit le pro-
cès-verbal, ses sentiments et ses regrets envers un homme 
-dont la mémoire, respectable à tous, sera particulièrement 
chère à la Cour qu'il a présidée (9). » 

L'église de Sainte-Geneviève venait d'être rendue au culte et 
à la destination que lui avait donnée l'Assemblée constituan-
te {101-, -le corps y fut transporté et déposé dans un caveau où 
devait le rejoindre, l'année suivante, M. Portalis, l'illustre col-
laborateur de M. Tronchet (11). 

Le président du Sénat (12) prononça un discours aux éloges 
duquel s'associaient sans reserve les témoignages de l'estime 
publique. 

Le 14 avril, dans la bibliothèque du lycée Charlemagne, en 
présence du prince archiclaanceiier de l'empire, M. Delamalle 

.rendait, au nom des avocats, Le même hommage à la mémoire 
du dernier bâtonnier d'un ordre que l'empereur allait bientôt 

rétablir (131. ., „ . 
Le 17 du même mois, M. le premier président Muraire, 

procédant à l'installation de M. le président Barris, exprimait, 
dan& cette enceinte, les sentiments et la douleur de la Cour a 
l'occasion de « la perte irréparable que les lois, le barreau, la 
« Cour de cassation, le Sénat, le gouvernement et la patrie 
« venaient de faire (14). » 

Eufio, le i" décembre 4808, l'empereur ordonna que les 
«atues eu marbre de MM. Tronchet et Portalis seraient placées 
dans le li

eu
 des séaiices du conseil d'Etal. « Notre intention, 

I
 disait a ce sujet la lettre écrite par l'empereur au grandjuge, 

" ^t que nos ministres, conseillers d'Etat et magistrats voient 
II

 dans celte résolution le désir que nous avons d'illustrer 
*

 l(i
urs talents et de récompenser leurs services, la seule re-

compense du génie étant l'immortalité et la gloire. » Une 
«dresse consignée dans vos registres porta au pied du trône 
MPérjal l'expression de la reconnaissance de la magistra-
**>

re
 (W); Les statues ont été exécutées. Elles sont déposées au 

™
1se

e de Versailles. Espérons que sous le règne de Napoléon III 

*
,les

 «ont un jour prendre la place que leur avait assignée 
J'enipereur gapob^ 1" (

1C)
. 

(!) Arrêté du 8 pluviôse an XI (Archives impériales,). 

(î) 5 vendémiaire an XII. 

•
3

) S brumaire an XII. 

(*) 23 prairial an XII. 

4e ï\ilorceaux
 extraits de l'Arioste, de Milton, de Thomson, 

i ^rtson et de Hume. 
(6J ta Mon de Caton. 

V) 2 mars 1806. 
W M T 

«àor ar, n *
roilcl

>et se maria fort tard à Palaiseau; le 17 messi-

*>nal an v
 J

"n
 Ut 1794

)-
 M

"'° Trouchel est morte le 20 ger-

.Nurair
p

a
 ^

lnUalion f
ut composée do M. le premier président 

^ïtrait' A °"
Ze mumbros

 de la Cour et de deux du parquet. 
Iu
ki H2)

 l
'
egl!

'
lre

 d«> délibérations de la Cour de cassation, 

f 'Ofere, du 20 février 1800. 
[l

*J «S«oùtl807. 

flS î!' 'r
*^

ois de
 Noufchateau. 

(U J
écwtd

» M décembre 1810. 

^180^?? «^libérations de la Cour de cassation, 17 

(16) J|egUlre de» déîibérations, C. cass., folio 121. 

^'
rr

oiichB ,
0
I

d
?

U
"

auce ru
,
valu du 2

iui» 182* a donné lo nonl lé
Kli

SP
^

e
,
t
„

!
.

la
.
r
.«etiabî

ll
-da,..s' 

^
,se

«e UMadëfeî ne. 
dans le prolongement de l'axe de 

I)eux traits principaux et historiques dominant et néwlwenj 
la vie de M. Tronchet : la défense du roi Louis XVI et le Goda 
Napoléon. Le dernier roi de l'ancienne monarchie le choisit 
pour défenseur; le premier consul Bonaparte l'associa à l'une 
de ses plus grandes œuvres. 

M. Tronchet avait jugé avec la justesse inaltérable de son 
esprit et les maux que son pays avait soufferts et le génie de 
celui qui avait eu la gloire et le bonheur de le sauver. 

Il était arrivé à penser avec Pascal que n la justice sans la 
« force est contredite, parce qu'il y a toujours des méchants ; 
« que la force sans la justice est accusée, et qu'il faut faire 
« que ce qui est juste soit fort et que ce qui est fort soit jus-
« te » (17). 

Il avait salué de ses patriotiques sympathies cette puissante 
et vigoureuse organisation des institutions de l'an VIII. Ce ca-
ractère, qui n'avait jamais été courtisan ni flatteur, dont la 
droiture allait quelquefois jusqu'à la rudesse, avait conçu une 

admiration sincère et réfléchie pour le premier consul et pour 
l'empereur. 

Les discours qu'il eut à prononcer comme président du Tri 
bunal de cassation, après l'installation du Tribunal (18) au 
retour de Marengo (19), à l'occasion de la paix de Luné-
ville (20) , portent le caractère non équivoque de ce senti-
ment. 

C'est en répondant à l'un de ces discours que le premier 
consul lui adressa ces paroles restées célèbres : « Les qualités 
« militaires ne sont nécessaires que dans quelques circonstan-
« cee et dans quelques moments; les vertus civiles qui carac-
« térisent le vrai magistrat ont une influence de tous les in-
« stants sur la félicité publique » (21). 

C'était le plus digne éloge que pût adresser à M. Tronchet 
le général qui allait devenir lui-même l'une des plus hautes 
expressions de la gloire militaire. 

Rien n'est du moins venu attrister, dans les derniers mo-
ments de M . , Tronchet, le cal me et la confiance de sa reconnais-
sante admiration. 

Il avait pu voir, avant de mourir, le Concordat obtenu, le 
Code civil promulgué, le saint-père à Notre-Dame, Napoléon 
roi d'Italie (22) et triomphant à Austerlitz (23), le traité de 
Presbourg (24), l'ordre et la gloire régnant ensemble dans la 
France agrandie; tout semblait alors assurer des destinées é-
ternelles à ce gouvernement victorieux et réparateur. 

Lui-même il avait entendu, peu de temps auparavant, l'Em-
pereur répondre à la députation du Sénat : 

« Mes descendants conserveront longtemps ce trône. Dans les 
« camps, ils seront les premiers soldats de l'armée, sacrifiant 
« leur vie pour la défense de leur pays. 

« Magistrats, ils ne perdront jamais de vue que le mépris 
« des lois et l'ébranlement de l'ordre social ne sont que lj ré-
« sultat de l'incertitude et de la faiblesse des princes (25). » 

C'est sous ces impressions que M. Tronchet est mort. 

Il n'a pas entrevu, il n'a pas pu pressentir les désastres de 
I8l4etdel815. 
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Mais il n'a pas non plus assisté avec nous à la nouvelle 
consécration que la Providence réservait, après ces épreuves, 
aux institutions qu'il avait vu fonder. 

Non, ce n'est pas en vain et pour un éphémère triomphe 
qu'à l'aide de toutes les gloires et de tous les courages un 
homme, dont le génie maîtrise et soumet une révolution, a 
arraché son pays aux déchirements de l'anarchie ; qu'il a re-
levé les autels abattus, ranimé jusqu'à l'exaltation tous les in-
stincts et tous les élans de l'honneur national, immortalisé 
l'armée française, vivifié l'agriculture et le commerce, laissé 
partout la trace de ses travaux ou de ses plans, fixé, dans un 
Code qui a reçu son nom, les limites et les bienfaits de l'é-
mancipation sociale de 1789, en un mot, organisé sous sa 
puissante autorité un ensemble d'institutions qui lui survit et 
qui fait que, lui disparu, l'œuvre reste debout, se développe 
encore et devient un jour le refuge et le salut de la société tout 
entière. 

De tels actes et de tels souvenirs ne sont pas, dans la vie des 
peuples, un de ces accidents passagers destines à demeurer 
sans lendemain et sans récompense. 

Dieu permet qu'à côté d'une infortune qui est encore une 
grandeur, s'élève, avec la foi de l'avenir, le successeur pré-
destiné de ce nom et de cet illustre héritage; — qu'il se pré-
pare, dans la méditation et dans le respect de sou origine, à 
recueillir dignement un jour une mission qui n'est pas ache-
vée; et qu'enfin, lorsqu'une révolution succédant à d'autres 
révolutions met de nouveau tous les principes en question, tous 
les intérêts en péril, le trône impérial s'élève une seconde fois 
en France aux acclamations de la reconnaissance publique. 

C'est là ce que nous avons vu; et aujourd'hui, en présence 
de ces désordres vaincus, de ces passions apaisées ou conte-
nues, de cette activité sans exemple qui couvre le sol du pays, 
et qui atteste la libre et féconde direction d'un pouvoir res-
pecté, nous pouvons dire avec Bossuet : 

« Voilà les spectacles que Dieu donne à l'univers et les hom-
mes qu'il y envoie, quand il veut faire éclater, tantôt dans une 
nation, tantôt dans une autre, selon ses conseils éternels, sa 
puissance ou sa sagesse (26). » 

Messieurs, 

M. le président Boyer, qui est mort le 24 février dernier, 
élait entré au Tribunal de cassation en même temps que M. 
Tronchet. Il était le dernier représentant des nominations 
faites, le 18 germinal an VIII, par le sénat; ancien avocat au 
parlement de Toulouse, il était, au moment de sa nomination, 
chef de la division civile au ministère de la justice, où il avait 
été appelé par M. Merlin. Il a partagé pendant quarante trois 
ans les travaux de la Cour. Il avait été nommé président le 10 
juin 1829, en remplacement de M. Brisson. Il fut, après 1830, 
nommé grand officier de la Légiou-d'Honneur et élevé à la di-
nité de pair de France. 

La vie judiciaire de M. Boyer avait cessé depuis le 16 décem-
bre 1813. Mais il vous appartenait encore par son titre de pré-
sident honoraire et surtout par la vive et profonde affection 
qu'il avait su inspirer à ses collègues. Vous vous rappelez, 
messieurs, les sentiments dont sa retraite volontaire provoqua 

la manifestation et la lettre dans laquelle il exposait les tou-
chants scrupules qui avaient déterminé sa résolution. M. Boyer 
élait devenu aveugle. 

« Arrivé à la quatre-vingt-dixième année de mon âge, di-
sait-il, et atteint d'une infirmité grave, j'ai cru voir dans ces 
circonstances un avertissement de la nature, et n'ai pas voulu 

attendre ceux de l'opinion publique pour résigner des fonc-
tions dans lesquelles tous les elforis de mou viele pourraient 
ne pas suffire à l'accomplissement de mes devoirs. » Une dé-

(17) Pensées, 1" partie, art. 9. 

(18) 1" floréal an Vlll. 

(19) 15 messidor un VIII. 

(20) 20 pluviôse au IX. 

(21) Reg. délib. C. cass., 1" floréal an VIII. 

(22) 20 mai 1805. 

(23) 2 décembre 1805. 

(24) 26 décembre 1805. 

(28) Actes du Sénat, 10 frimaire an XIII. 

(26) Oraison funèbre du prince de Condé, 10 mars 1687. 

pu ation de la Cour porta à M. le président Boyer, chez lui, 
l'exfcressiah de vos regrets et de votre vénération. Nobles et 
prciieux témoignages qui honorent à la fois celui qui en 
est 1 objet et le corps qui donne ainsi l'exemple du souvenir et 
du respect qu'il garde pour les anciens services. 

M. foyer avait publié pour ses amis, en 1814, un volume 
intitué Souvenirs et causeries. Il y parle, avec la grâce et la 
boulé d'esprit qui le. distinguaient, des faits les plus impor-
tants aixqnels sa longue carrière s'est trouvée mêlée. 

Né lel4 décembre 1754, il est mort dans sa quatre-vingt-
dix-neuvième année. Il avait conservé jusqu'aux derniers mo-
ments si mémoire, ses heureuses facultés, son affection pour 
ses collègues. 

Quelques mois avant sa mprt, il s'était encore réuni à la 
Cour pour aller, après l'élection du 20 décembre 1851, prêter 
serment le fidélité au prince-président de la République. Per-
sonne de nous n'a oublié l'impression que produisit, dans 
cette gra\e circonstance, la présence spontanée de ce magistrat 
presque centenaire. 

D'autres séparations vous ont laissé dans le cours de cette 
année (27) des regrets d'une autre nature. Mais les magistrats 
qu'elles concernent n'ont heureusement pas cessé de nous ap-
partenir. 

Avocats, 

Le magistrat, le législateur, l'homme de hien dont je viens 
de retracer la vie, devait au barreau sa première gloire, celle 
qui le signala pour d'autres honneurs. 

A aucune époque de sa carrière il ne perdit de vue ce sou-
venir. 

Le 25 prairial an VIII, de ce siège aujourd'hui si dignement 
occupé, il présidait à la réception de ceux qui vous ont pré-
cédés ici, et- il leur traçait en ces termes les devoirs du ser-
ment : 

« .... La fidélité que la loi exige des fonctionnaires publics 
n'est point cette obéissance purement passive, qui respecte ce 
qu'elle ne voit qu'avec indifférence, et qui se soumet à ce 
qu'elle n'ose contredire. C'est cette fidélité du cœur, cet assen-
timent sincère du citoyen qui remplit avec ardeur les fonctions 
particulières qui lui sonl déléguées, parce qu'il sait que l'or-
dre général et la félicité publique ne peuvent résulter que du 
concours heureux de tous les efforts de ceux qui ont reçu la 
direction des divers ressorts qui font mouvoir l'Etat. 

« Tout ce qui appartient à l'organisation judiciaire participe 
essentiellement à cette harmonie générale, puisque les lois el 
leur relig.euse observation sont le premier lien et la première 
source de la paix intérieure à laquelle doivent concourir tous 
les ministres de la justice... » (28). 

Vos devoirs n'ont pas changé. Ces principes sont de tous les 
temps, et si je vous devais aujourd'hui quelques conseils, je 
ne saurais mieux faire que de les placer sous l'autorité de ce 
caractère et de cet exemple. Je sais d'ailleurs combien la Cour 

"vsiime et apprécie vos travaux, et avec quel soin vous veillez 

gistrature io ^. i . nugu u* CA.CÏ H.I un a i <H% îub u îscip i me ' s ui. vus 
membres. Soyez fiers de cette attribution et de la solidarité de 
délicatesse et d'honneur qu'elle entretient. Continuez de l'exer-
cer avec cette exactitude et celte fermeté qui vous donnent de 
nouveaux litres à la confiance publique. 

Nous requérons pour l'Empereur qu'il plaise à la Cour ad-
mettre les avocats présents à l'audience à renouveler leur ser-
ment. 

les membres du conseil des Cinq-Cents et du 
Cet oncle le recueilli^ l'éleva, el fut pour lui 

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Vilneau. 

Audience de rentrée du 3 novembre. 

Après la célébration de la messe du Saint-Esprit, la 

Cour s'est réunie sous la présidence de M. Vilneau. 

M. Lenormand, avocat-général, chargé de prononcer le 

discours de rentrée, s'est exprimé ainsi : 

Messieurs, 

Après avoir sollicité si souvent déjà votre bienveillante at-
tention, et, si je puis le dire, épuisé votre indulgence, ce n'est 
pas sans quelque crainte que, sur l'ordre du chef de ce par-
quet, je me lève devant cet imposant auditoire, assumant de 
nouveau la iàclie toujours périlleuse d'inaugurer vos travaux. 

Une pensée pourtant me rassure: le temps aconsacré parmi 
nous un noble et touchant usage ; celui de célébrer les talents 
et les vertus des hommes qui ont été l'honneur de la magis-
trature, pour chercher dans leur vie, devenue notre glorieux 
patrimoine, et des exemples et des leçons. Voilà, messieurs, 
comment je me propose d'accomplir le devoir de l'antique 
mercuriale. Je serai bien venu, je le sais d'avance, et c'est ce 
qui me soutient, à vous entretenir de l'émiuent magistrat dont 
le nom est déjà sur toutes les lèvres. L'année dernière, à pa-
reil jour, dans cette solennité où nous nous comptons avant de 
reprendre notre marche,.il était là sur son siège, en apparence 
plein de vie, et un mois après c'en était fait de lui!... Cette 
existence, tout entière écoulée sous vos yeux, ne me laisse 
rien à vous apprendre; elle a été louée, mieux qu'il ne me 
sera donné de le faire, par des voix sorties d'au milieu de 
vous; mais je m'estimerais assez heureux, quand je ne servi-

i rais qu'à prolonger l'écho d'une renommée si pure. 

Au plus fort de la Terreur, un enfant, confié aux soins du 
I conducteur de la diligence, arrivait à OrLans. Son bagage élait 
i léger; une main amie y avait glissé un portrait: ravissante 

miniature où la douceur s'alliait déjà à la finesse et à la di-
! gnilé(l); c'était le portrait de l'enfant, et cet enfant était le 

jeune Legier, qui entrait ainsi aeul, inconnu, dans une ville 
! où il devait, par la suite, jouer un rôle si important! 

! Issu d'une famille originaire du Blésois, Germain-Nicolas 
1 Légier naquit à Paris le 30 mars 1789; son père (2), procu-
! reur au Parlement, avait embrassé avec une certaine ardeur 
| les idées qui remuaient alors le monde, et, l'année suivante, 

on le voit préluder à la vie politique, en attachant son nom à 
la motion dont la fédération du 14 juillet fut la conséquence. 
Le Gouvernement lui confia, plus tard, d'importantes nus 
sions relatives à la réunion de la Belgique à la France et à 
l'organisation administrative dans cette contrée. Les mandats 
qu'il vint remplir dans nos assemblées politiques furent la 
îécompense de ses services. 

Les premières années de Germain-Nicolas Légier s'étaient 
passées à Provins, pays de sa mère, et il se rendait à Orléans 
auprès de son oncle (3), qui figura depuis, d'une manière ho-

norable, parmi 
Corps législ . t i f. 
comme un père. 

Quelques années après, lorsque l'apaisement de la tour-
mente" révolutionnaire eut permis la réouverture des écoles, 
Nicolas Légier fut mis en pension à Orléans. Je ne vous dirai 
pas que l'élève ait fait de brillantes études et se soit dis ingué 

par son ardeur pour le travail; non; bien cloué, richement 
organisé même, il avait je ne sais quelle insouciance, quelle 
confiance dans l'avenir qui l'empêchaient de se donner du mal 
et de chercher à vaincre. Il termina de bonne heure des études 
dont l'imperfection tenait moins à lui qu'aux circonstances, et 
a l'âge de dix-sept ans il alla, avec son oncle, habiier en So-
logne le domaine de Buglin. Tout près de là, vivait, retiré 
dans un petit manoir, un homme dont le nom a été mêlé à 

quelques-uns des événements les plus fameux de la Révolution 
française, Lareveillère Lepeaux. L'oncle de M. Légier et Lare-
veillère se lièrent d'amitié. L'ancien directeur se chargea de 
compléter l'éducation du jeune Légier. L'esprit chagrin et dé-
sillusionné du conventionnel ne put résister à la séduction 
d'une nature si simple et si droite; il se prit, pour le fils de 
son voisin, d'une véritable tendresse dont la trace est visible 
dans sa correspondance (4). 

M"
1
" Lareveillère avait autrefois inspiré à son mari le goù t 

de la botanique, qui devait, après bien des années, bien des 
orages, lui servir de délassement dans sa retraite. Le jeune 
Légier fut son élève, «t dans ses courses' à travers les déserts 
de la Sologne, tn même temps que ses forces se développèrent, 
son esprit s'ouvrit à l'étude; qui sait même si la mélhode 
dont il puisa les éléments dans une branche de l'histoire na-
turelle ne fut pas le principe de cet esprit d'ordre et de clas-
sification, de cette logique qu'il appliqua plus tard avec tant 
de succès à la science du droit, et si la botanique n'a pas ren-
du à M. Légier les services que les mathématiques avaient 
rendus à Jousse ! 

Le jeune Légier retira d'autres avantages du voisinage et 
de l'affection de la famille Lareveillère. L'ermite de la Rous-
selière (5) était resté en relation avec des hommes de lettres, 
des savants distingués qui venaient le visiter, et c'est ainsi que 
M. Légier fut initié an bruit du monde. Ducis, entre autres, 
n'abandonna pas celui qui, au jour de ses grandeurs, lui avait 
accordé son intérêt et son appui, et la correspondance du 
poète contient des détails pleins de charmes sur la vie intime 
des Lareveillère et des Légier (6) : il nous fait assister à son 
arrivée, rend compte avec beaucoup de naïveté des émotions 
que lui cause le contraste si frappant entre les bords enchan-
teurs du Loiret et ce qu'il nomme une Thébaïde sévère et si-
lencieuse. •< C'est vraiment, dit-il (7), le séjour de saint Paul 
ermite; il n'y manque que des monastères et des palmiers. 
Eh bien ! toute cette solitude me fait un plaisir que je ne puis 
vous rendre. Les habitations y sont éparses, jetées çà el là à 
d'assez bonnes distances pour s'y " IMI.'.I seul. Il f—' ' i -

l'homme et pour si peu de temps!... » 
n «si a ta nïmssetœie une tme.is a trouve ses meilleures ins-

pirations; il y composa le.reinercîment en vers que Gérard re-
çut de lui en échange de son portrait (8). 

Le commerce avec de pareils hommes devait nécessairement 
agir sur une organisation riche et impressionnable; mais 
aussi les idées philosophiques dont cette petite colonie était si 
fortement empreinte se reflétèrent sur ^celui que Lareveillère 
appelle souvent son jeune ami, et pour bien comprendre M. 
Légier il ne faut oublier ni les temps au milieu desquels il a, 
passé ses premières années, ni les hommes avec lesquels il a 
vécu. 

A dix-neuf ans, le jeune Légier commençait à Paris ses étu-
des de droit. Recommandé par Lareveillère à l'illustre Thouin 
auquel le Jardin-des-Plantes est redevable de son accroisse-
ment et de sa splendeur, il fut introduit dans la Réunion du 
Jardin, comme la désigne Lareveillère, société solide et choi-
sie où dominaient les gens de lettres, les savants et les ar-
tistes. 

Dans le principe, M. Légier fut à l'école ce qu'il avait été 
dans ses classes, intelligent, travaillant avec facilité, mais sans 
beaucoup d'ardeur ni d'émulation. 

Une révolution ne tarda pas à s'opérer dans ses idées. Jus-
que-là, il s'élail ignoré; sa vocation lui apparut tout à coup. 

Il était né pour le droit, et l'étude du droit, développa eu lui 
les plus puissantes facullés. C'est au grand jurisconsulte Or-

léanais, a Pothier, que nous devons M. Légier. Ses amis lui 
ont entendu raconter avec cette simplicité celte bonhomie qui 

donnaient à sa conversation un attrait indicible, qu'étant sur 
les bancs de l'école, il suivait, sans te comprendre, le profes-
seur d'alors, quand la lecture du Traité des obligations pro lui-
sit Siirson in e'ligenee une impression soudaine et déci ive/ ce 
fut une véritable révélation à la lumière de laquelle il put s'é-
crier : «Et moi aussi je suis jurisconsulte ! » A partir dè ce mo-

ment, plus dedoutes, plus d'hésitations, le jeune Légier travaille 
avec une ardeur qui ne se démentira plus. Les ouvrages de 
Pothier sont le fanal qui lui montre la route, et pendant tout 
le cours de sa carrière, il ne cessera de vouer à son initiateur 
un culte si vrai, une admiration si profonda, que, sou comme 

avocat, soit comme magistrat, il en conservera les traditions 
et jusqu'à la manière. 

Nous n'avons pas besoin d'ajouter qu'il acheva avec de bril-

(27) M. le comte de Porlalis, premier président, admis, sur 
sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite (décret du 
18 décembre 1852), nommé premier président honoraire et 
sénateur; MM. Mesladier, Fréleau de Pény, Colin, conseillers 
(décret du 23 octobre 1852); M. Simouueau, admis, sur sa de-
mande, à ffcire valoir ses droits à la retraite (décret du 29 oc-
tobre 1852). 

(28) Moniteur du 1" messidor an VIII, n° 271. 

(1) Cette miniature est entre les mains de M"" Frémout, l'une 
des filles de M. Legier. 

(2) Nicolas-Vincent Légier, né à Blois le 6 décembre 1754. 

(3) Thomas-Philippe Légier, né à Blois lo 21 décembre 1766 ;] 

(4) Le 20 mars 1807, Lareveillère écrit de la Rousselière 
à M. Légier : « Je vous remercie, mon cher voisin, de votre 
attention à me communiquer les lettres de votre cher neveu ; 
c'est toujours une chose bien intéressante pour nous que l'ex-
pression de son juste attachement pour deux êtres qui doivent 
lui être si chers, et nous trouvons notre compte à voir aussi 
dans ses lettres les témoignages- d'affection qui nous regardent 
et que nous lui rendons bien... 

« 8 août 1809... Le vide que notre jeune ami a laissé par-
mi nous semble s'augmenter encore par l'inquiétude qu'il nous 
donne en nous laissant si longtemps sans nous écrire; nous 
craignons qu'il soit malade... » 

Ces lettres sont entre les mains de M. Frémont. 

(5) Nom de la propriété de Lareveillère, sise, comme Bu-
glin, sur la commune d'Ardon, canton de La Ferlé. 

(6) Correspondance do Ducis avec sa nièce M"10 Victoire Ba-
bois, publiée par cette dernière à la suite de ses poésies 
Paris, Nepveu, 1828. 

(7) Lettre du 10 juin 1805, datée de la Rousselière. 

(8) Dans la lettre déjà citée du 10 juin 1805, Ducis ajoute : 
• Gérard gardera mon portrait, il en est content. Ce portrait 
passe pour le meilleur qu'il ait fait. Je travaille ici à mon re-
mercîmenten vers: il ne faut pas manquer les sujets qu'il n'a 
pas manques. » 

Dans une autre lettre du 97 juin 1805, Ducis dit à sa nièce: 
« Au milieu de nos fêtes, je n'ai pas laissé d'avancer mon épî-
tre en remercîment à Gérard. Elle est presque terminée; j'ai 
déjà en à-coinpte 176 vers ; encore une cinquantaine, et tout 
sera dit. » 

L'oncle de M. Légier faisait aussi des vers, et la connais-
sance de Ducis élail pour lui une bonne fortune. Il lui en-
voyait ses productions, et Ducis, de son côté, les faisait parvenir 
à sa nièce, « Je joins, lui écrit-il le 30 septembre 1805, quel-
ques vers de M. Légier, son voisin et sou umi (le voisin de La-
reveillère), homme excellent, et vous en serez, je crois, assez 
contente. » 
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lants succès son cours de droit. Ces années passées a Paris lui 
étaient chères à plus d'un titre; il y contracta dos amitiés dont 
le temps n'avait point effacé le souvenir; il s'était lie notam-
ment avec deux élèves devenus, le premier, 1 un des plus sa-

vants professeurs de la Faculté de Paris (9), 1 autre, premier 
président d'une Cour souveraine (10). 

A peine M. Légier était-il reçu licencie, qu on le voit deja son-
ger au mariage. 11 avait rencontré dans )n Réunion du Jardin 
une jeune orpheline aimable et belle; il enfin épris et s'unit 
à elle lo 28 novembre 1812. «"* Henriette Guérard était petite-
nièce de Daubenton", le collaborateur et l'ami de Hullon. M. 

Légier avait alors vingi-trois ans. Immédiatement après son 
mariage, il se fixa à Orléans, près de son oncle, devenu con-
seiller a la Cour impériale (11), et prit place au barreau. 

Ici, messieurs, mon embarras redouble; dans, cette longue 
et brillante carrière de l'avocat, quels labeurs! quelles luttes 
quelssuccès! Comment eu donner môme une imparfaite idée. 
M. Légier avait conquis immédiatement • un rang distingue 
parmi les membres d'un barreau dont il devait bientôt devenir 

le chef. 
Il se fit 

assuré une _. 
était, comme l'a si bien dit un de noscobegues qui aeu 
neur d'être souvent son adversaire (12), naturellement et puis-
samment éloquent ; cette éloquence, il eu trouvait la source 
dans un cœur sensible et généreux, dans une âme ouverte a 

toutes les émotions vives et saisissantes. Honnête avant tout, 
ni la colère ni l'indignation, il fallait qu i 

ges, etc., il a tout exploré, et le recueil de ses plaidoiries for-
merait un véritable répertoire. 

S'il avait les talents qui fout le grand avocat, il en avait 
aussi les vertus Justement fier des prérogatives de son ordre, 
il était lo religieux observateur des devoirs qui en constituent 
la condition indispensable. « Malheur, en effet, a dit un s s vaut 
magistrat r22), à qui des privilèges no retirerait que l'orgue^ 
et n'en sentirait pas les charges C'est surtout la pratique du 
barreau qui, dépourvue du sentiment de sa.floblesso e< réduite 

à ses actes matériels, contracte rapidement une propriété dé-
pravante. Chez l'avocat, la moralité de sa profession est une 

notion si sublime, elleépure tellement celui qui s'en nourrit 
et le distingue par des traits si profonds de l'imprudent jeté, 
sans son préservatif, dans le choc «les intérêts diMnonde, que 

vingt-cinq ans au barreau; il avait fait la fortune île bien des 
familles; il n'avait pas fait la sienne, Une aisance plus que 

modeste était tout ce que lui avait procuré l'exercice désinté-
ressé de sa profession. Mais la Providc.ce lui réservait des 
compensations douces et intimes; il a pu, en quittant le bar-

reau, se survivre a lui-même dans la personne d'un g«ndre 
digne de perpétuer l'honneur et l'éclat de son nom (27). Lu ar-
rivant au milieu de vous, il a trouvé un autre gendre (28), de-
meure te pieux dépositaire des nobles traditions du pore de 
famille et du magistrat. 

Vous n'auriez pas M. Légier tout entiersi vous n'entriez pas 
dans sa vie privée. Je renonce, Messieurs, à essayer de rendre 
cette facilité de relations, cette égalité d'humeur, cette inalté-
rable sérénité qui ne l'ont jamais abandonné. Sa conversation 
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remarquer â ses débuts par les qualités qui lui ont 
e grande el légitime autorité. Cela s'explique : » Il 

i>„ o-, kmn .lit .m H A iioscullèaues. QUI aeu 1 lion-

ne sachant jouer ... 
fût ému lui-même pour porter l'émotion dans I amede ses au-
diteurs. Mais alors, comme il était bien inspiré! Comme il 
grandissait! Sa belle figure, sa voix vibrante et harmonieuse, 
sou geste facile et abondant, tout concourait a I ettet de 

l'action (13). . , 
Après vous avoir remué, séduit, comme il parlait a votre 

raison ! La langue du droit n'était pas dans sa bouche hérissée 
à plaisir de termes étranges ou obscurs; il était simple et 
clair, comme son maître, avec cette chaleur de dialectique due 
à l'improvisation. 11 excellait à exposer les principes, a eu 

déduire les conséquences, se jouait avec les nuances parfois si 
subtiles du droit. « Quel tact exquis, je laisse encore parler 
son ancien confrère (14), pour conduire son auditeur du 
connu à l'inconnu f Comme il le promenait pas à pas et par la 
main à travers ces détails d'une affaire embrouillée, comme il 
lui faisait descendre facilement les pentes adoucies d'une expo-
sition de faits compliqués! Quelle analyse fine et déliée! lar 
quel art de distinctions, de déductions, de décompositions suc-
cessives il faisait apparaître et saillir, distinct et lumineux, le 
point précis de la difficulté, qui semblait déjà résolue a torce 
d'être bien comprise! » 

Les bornes de cette esquisse ne me permettent pas de rap-
peler ici tous les triomphes oratoires de M. Légier. En retra-

cer l'histoire, ce serait faire celle de la Cour. Pas de procès 
célèbre, pas d'affaire importante auxquels il n'ait attaché son 
nom. Il débuta à celte barre dans une affaire de séparation 

de corps, et sa plaidoirie est restée dans le souvenir de ses 
contemporains comme un chef-d'oeuvre de finesse et de grâce. 
Quand je parle des succès de M. Légier, vous avez tous sur les 
lèvres le procès des complices de Berton. Il y défendait un no-
taire accusé d'avoir accueilli dans une de ses fermes les cons-
pirateurs, et de leur avoir donné aide et assistance. Le témoin 
principal était un militaire; ayant reçu des ouvertures, il 
avait, sur l'ordre de ses chefs, "feint de les accepter jusqu'au 
moment où il conviendrait d'arrêter le complot. Vous compre-
nez combien ce rôle donnait prise aux attaques de la défense; 
celles de M. Légier furent ardentes, mais produites avec un 
talent dont témoigne le compte-rendu de l'époque le moins 
suspectede partialité. « Toute cette partie du plaidoyer, dit le 
Moniteur (15), quoique traitée avec beaucoup de précaution 
et de délicatesse, a paru être vivement sentie par celui qui en 
était l'objet, et peut-être eût-elle été blâmée, si dans la cha-
leur dont l'orateur était pénétré on n'eût senti qu'il était 
presque impossible de contenir les expressions dans les limi* 
tes ordinaires. L'orateur termine son plaidoyer par une péro-
raison non moins touchante que son exorde, et dans laquelle 
il peint des plus suaves couleurs le bonheur d'une jeune épouse 
serrant dans ses bras l'objet de ses affections les plus cher, s, 

—roo-p.— wj.-i- ,.o„a« ooo jugea aux honneurs d une 
parfaite innocence. » Le client de M, Lécier fut acauitté sur 

iplol, Cl euuUauiiie aculcuiciii pulii nuu icvcio-

même rèbe, c'est quelquefois le même talent, et déjà c'est une 
profession différente, ou plutôt ce n'en est plus une; il faut lui 
chercher un autre nom. » 

Cette exquise moralité que les règles les plus sévères sont 
impuissantes à imposer, qui donne aux plus humbles le cou-
rage dans l'adversité, aux plus heureux la modération et la 
mesure dans le succèset la bonne fortune , elle était chez M. 
Légier, pour ainsi dire, instinctive. Jamais il n'oublia que la 
loi est faite pour le triomphe du droit, et que la science se dé-
shonore à venir en aide à la mauvaise foi. Combien de famil-
les ont dû la paix à la droittiré de ses conseils! Quel ouHi de 
lui-même! Quel admirable désintéressement ! 

Eu 1836, M. Légier «tait bâtonnier de l'ordre lorsqu'il fut 
nommé chevalier de la Légion-d Honneur. La même ordon-
nance conférait cette distinction à un de vos collègues, placé 
aujourd'hui par la confiance de l'empereur à la lète de l'ordre 
judiciaire (23). Le magistrat et l'avocat furent reçus ie même 
jour par la compagnie à laquelle ils appartenaient à des ti-
tres divers, et le chef du parquet (24), après avoir rendu 
hommage au zèle éclairé, à la haute et incontestable capacité 
du futur garde des sceaux, fit ressortir en ces termes avec 
beaucoup d'à-propos le sens de l'association des deux noms : 

« Le grand homme qui a fondé cette belle et nationale ins-
titution a voulu qu'elle devînt La récompense de tons les mé-
rites comme de tous les services rendus au pays. Cé'tait bien 
comprendre sa féconde et haute pensée que d'appeler en même 
temps dans l'ordre l'un des magistrats qui prés.deut dans 
celte enceinte, à la distribution.de la justice souveraine, et un 
avocat qui, depuis longues années, concourt si heureusement à 
éclairer cette justice, en prêtant aux intérêts des parties l'ap-
pui d'une habileté consommée, d'une parole éloquente et d'une 
considération si justement acquise. La compagniequi n'a cessé; 
d'accorder à M. Légier une estime qu'il mérite si bien a vou-
lu lui témoigner aujourd'hui la part qu'elle prend à la dis-
tinction dont il est l'objet, en l'associant à la solennelle récep-
tion d'un de ses membres. » 

ai du le oh 
tion. 

A deux années de là, en 182b, nous rencontrons 1 allaire 
Roumage, dans laquelle M. Légier, luttant sans désavantage 
contre l'une des gloires du barreau de Paris, M e Hennequin, 
fit alliance avec l'action publique pour vaincre jusque dans 
leurs derniers retranchements les ruses de cet homme, parve-
nu à se laire remettre, sans bourse délier, la quittance d'une 
somme considérable. 

Les renvois de cassation ont toujours été nombreux devant 
votre juridiction, et ils y ont amené de grands noms, de belles 
questions et des intérêts considérables ; la réputation du jeune 
avocat était si bien établie, qu'on cherchait avec empressement 
a se mettre sous la protection de son caractère, de sa science 
et de son talent. Nous le voyons en 1827 plaider pour Mgr l'é-
vêque d'Arras et MM. de la Tour-d'Auvergne-Lauraguais con-
tre un membre de la même famille. Le nom et les armes de 
l'illustre maison de la Tour-d'Auvergne, la possession du cœur 
de Tureiiné, du cœur et de l'épée du premier grenadier de 
France, étaient les enjeux du procès (17). 

Une autre fois, c'était une question d'émigration qui, après 
une doubie cassation, par des moyens différents, des arrêts de 
Paris et de Rouen, était offerte à votre jugement. 11 s'agissait, 
entre les héritiers La Ferté-Senneterre et les héritiers de Co-
lange, de savoir si l'émigré éliminé en vertu de l'arrêté du 28 
vendémiaire au XIII avait été réintégré dans la nropriété des 
créances qu'il avait contre son débiteur, émigré lui-même, ou 
si, de cette double émigration, il était résulté une confusion 
qui n'avait cessé que lorsque le débiteur et le créancier avaient 
été rendus tous les deux à la vie civile. M. Légier plaidait cette 
fois contre M" Gairal et un de ses confrères, devenu président à 
la Cour (18), la même thèse que M e Hennequin; comme lui il 
faisait ressortir avec beaucoup d'autorité que, s'il fallait ap-
pliquer les lois de la révolution aux faits nés sous son em-
pire, il était juridique de ne pas méconnaître les modifications 
qu'elles ont reçues, et juste de ne pas en exagérer les ri-
gueurs (19). 

Je pourrais prolonger cette revue, vous montrer M. Légier 
aux prises, dans un procès en nullité de testament, avec le 
docte Boneenne, qui a su répandre sur l'aridité de la procé-
dure les charmes d'un style presque poétique; à propos d'une 
question forestière avec M

c
 Janvier, dont le talent n'a laissé 

nulle part une trace plus lumineuse qu'à Orléans. Je pourrais 
essayer de ressusciter ces brillants tournois, dont il ne reste 
que le souvenir, dans lesquels M. Légier fut le digne adver-
saire des Mater, des Dupin, des Delangle, de presque tous les 
hommes éminents du barreau de Paris, héritier des richesses 
de tant de barreaux étrangers. 

Enfin je passe sous silence, me confiant à votre mémoire, ces 
luttes de chaque jour, à armes si courtoises, avec les avocats 
distingues que M. Légier trouva à son arrivée (20), et ceux 
qui, étant venus le joindre depuis(21), se sont inspirés de ses 
exemples et maintiennent pour les léguer à leurs successeurs 
les traditions de celui qui fut leur maître et leur ami. Il n'est 
pas de repli ignore du droit où M. Légier n'ait pénétré : do-
nations, testaments, usages, propriétés des communes, apana-

(9) M. Blondeau. 

(10) M. Boullet, premier président de la Cour d'Amiens. 

(11) Décédé en août 1838 conseiller honoraire à l'âge de 
81 ans. 

(12) M. Lafontaine, avocat en même temps [que M. [Légier; 
aujourd'hui conseiller. Article inséré au Moniteur du Loirft. 
du 12 décembre 1852. 

(13) Il existe dans le cabinet de M'Genteur un portrait assez 
ressemblant de M. Légier, avocat. 

(14) M. Lafontaine, article déjà cité. 

(15) Moniteur du 1" février 1823. 

(17) Gazette des Tribunaux des 11, 15, 16 et 17 août 1827. 

(18) M. Vilneau, président de chambre. 

(19) Gazette des Tribunaux du 9 mai 1829. 

(20) Entre autres M" Moreau, Johanet père et Beaudry. 

(21) M" J. Johanet et Robert de Massy. 

M. l'avocat-générul passe rapidement en revue ce qui a 

trait à la vie publique de M. Légier, successivement mem-
bre de l'administration municipale, du conseil d'arrondis 

sèment et, pendant plusieurs années, président du conseil 

général ; puis il continue ainsi : 

La place de M. Légier était depuis longtemps marquée au 
milieu de vous. Il n'avait tenu qu'à lui d'occuper à la Cour 
d'Orléans, après 1830, un des postes les plus élevés; il s'y 
était refusé. Vous deviez le revendiquer de nouveau. En 1844, 
aux applaudissements de la magistrature et du barreau, fin 
siège de conseiller lui fut donné. Ce n'était pas, pour M. Lé-
gier, à proprement parler, changer de carrière, mais conti 
nuer à servir la justice par d'autres moyens et dans une autre 
sphère. 

Que d'enseignements pour nous, messieurs, dans cette nou 
velle périodo de sa vie '.Quel calme! Quelle égalité! Quel scru 
pule dans le travail, à l'égard des petites comme à l'égard des 
grandes choses ! Il n'avait plus pour soutien les enivrants 
succès de la parole , mais « il savait, pour nous servir des 
« expressions d'un grand orateur dans le panégyrique d'un 
« magistrat illustre, que la véritable vertu s'étend et se res-
te serre, et qu'il y a de la grandeur à s'acquitter constamment 
« des moindres devoirs (25). » 

Que pourrais-je vous apprendre sur la manière dont jl^ 
exerçait ses fonctions! Presque tous, vous l'avez vu à l'oeuv 

dans l'érudition. 11 était bien, sous ce rapport, l'héritier du 
jurisconsulte qui lui avait révélé sa vocation et dont, après 
avoir été au barreau le savant interprète, il venait appliquer 
avec vous les doctrines. 

- Celui qui avait été un conseil à la fois si scrupuleux et si 
éclairé ne pouvait pas devenir un juge présomptueux et léger. 
Il ne craignait pas do douter, et ses doutes, parfois exagérés 
peut-être, étaient toujours lumineux. Malgré ce qu'il y avait 
dans sa nature de porté aux tempéraments et aux transac-
tions, jamais il ne consfiitit à leur sacrifier l'autorité de la 
loi. 

Nul n'est arrivé aux fonctions de la magistrature avec plus 
d'expérience, avec des provisions plus abondantes, et il lui 
eut été facile de vivre sur son passé; mais, toujours avide 
d'apprendre, il ne considérait pas son poste comme un lieu de 
repos. L'étude de la législation était la seule passion de sa vie. 
et il ne s'en est pas laissé détourner par le mouvement écono 
inique et industriel qui a entraîné dans son tourbillon tant 
d'intelligences perdues pour les sciences, ies lettres et les arts 

M. Légier a présidé plusieurs fois les assises, et je n'éton-
nerai pas ceux qui l'ont entendu en rappelant qu'il a porté là 
comme ailleurs la supériorité de son esprit. Si parfois la dou-
ceur de sa nature, ce qu'il y avait en elle de miséricordieux et 
de charitable, semblait s'allier difficilement avec l'austérité de 
la fonction, l'équilibre était bientôt rétabli dès qu'il se trou-
vait en présence d'un de ces crimes qui révoltent le cœur en 
outrageant la morale, et la société trouvait en M. Légier un 
éloquent défenseur. 

11 n'avait pas connu les duretés des débuts, les décourage-
ments qui en sont inséparables, et cependant il savait y com-
patir ; secondant avec une bonté toute paternelle les efforts 
du jeune magistrat ou du jeune avocat, il les encourageait du 
regard, soutenait leurs pas chancelants et leur prodiguait d'u 
ne manière touchante des éloges ou des consolations. 

Laissez-moi, au risque de me répéter, pour achever de 
peindre le magistrat, pénétrer un moment dans le secret de 
la chambre du conseil : c'est là que M. Légier se révélait à 
vous; que presque toujours avec simplicité, parfois aussi 
avec une force et une chaleur qui s'élevaient jusqu'à l'éloquen-
ce, il versait à l'imprévu les trésors de son érudition. Qu'il 
était habile à montrer les difficultés d'une question facile en 
apparence! à faire ressortir les nuances, à porter dans une 
discussion ardue le flambeau de la doctrine et de la jurispru-
dence ! Ses appréciations n'étaient ni systématiques, ni abso-

l lues. Plein d'égards pour les opinions d'autrui, il n'hésitait 
pas à abandonner les siennes dès que sou erreur lui apparais-
sait. Tout lui était occasion de travail; que cela fût ou non 
dans ie devoir de son état, la question en litige était de sa 
part l'objet des plus longues et des plus minutieuses recher-
ches. Il les consignait par écrit, non pas pour eu tirer hon-
neur ou profit, jamais homme n'a poussé plus loin l'abnéga-
tion. Ses travaux étaient remis, pour ainsi dire, en cachette à 
quelque curieux collègue et immédiatement oubliés par leur 
auteur. C'était un prodigue qui dépensait sans compter et 
comme s'il avait eu la conscience que le fonds était inépuisa-
ble (20). 

Sa modestie seule égalait son savoir; on lui demandait un 
jour s'il souhaitait de l'avancement. « Il est naturel d'en dési-
rer, répondit-il; il est plus rare d'en mériter; il est toujours 
pénible d'eu demander. Les circonstances et des raisons de 
convenance le commandent quelquefois, » Que de choses dans 
ces quelques mots, que Ue révélations ! M. Légier avait été 

briller, tout au contraire, il avait un art merveilleux pour 
communiquer ses lumières à son interlocuteur, se contentant 
d'ouvrir des avis, d'élargir l'horizon, mettant tout le monde 
en valeur et à son aise; il jouissait, en les attribuant aux au-
tres, des idées dont il était souvent l'inspirateur. Sa douce gaî-
té avait bien une petite pointe de malice, mais elle était si tem-
pérée, si inoffensive qu'elle ne blessait personne. Comment en 
eùt-il été autrement de la part d'un homme servinble, accessi-
ble, et dont la bienveillance était devenue proverbiale? 

Que ne pouvons-nous le suivre dans sa solitude chérie, dans 
ce domaine de Btiglin, théâtre de ses jeunes années, où il allait 
se reposer dans les travaux des champs et les plaisirs de la 
chasse? C'est la que débordait cette sympathique nature. Qu'il 
était heureux quand il s'y entourait de ses anciens confrères 
restés ses amis, de ses collègues, « les recevant tous comme si 
chacun eût été seul, s'accommodant à tous et ne se préférant à 
personne (29) ! » 

Avec de pareilles qualités, que de joies au foyer domesti-
que ! Elles ne furent pas, hélas! sans mélange, et dans ces der-
nières années la noble figure de M. Légier portait souvent 
l'empreinte d'une profonde douleur. Celle qui avait embelli sa 
vie, celle dont il était l'honneur, luttait contre une maladie 
cruelle, et vous avez été les témoins de la touchante tendresse, 
de la constante abnégation avec lesquelles M. Légier veillait 
sur une santé si chère ! 

Il y a, messieurs, dans les décrets de la Providence quelque 
chose d'imprévu qui déroute toutes les données humaines. Cet 
homme si nécessaire à sa famille, si précieux à la justice, si 
utile à la cité, a été frappé, pour ainsi dire, sur son siège, 
dans toute la force de l'âge, dans toute la vigueur de l'intelli-
gence. Ce que nous considérions avant les vacances comme une 
indisposition passagère, était un mal sans remède, qui devait 
le conduire rapidement au tombeau. A la dernière rentrée, 
« aussi vivant par l'esprit qu'il était mourant par le corps (30), » 
il voulut participer encore à vos travaux. Vains efforts ! la 
science avoua bientôt son impuissance, et alors la vérité fut 
connue. Ce fut un deuil général, et pendant cette longue ago-
nie, la modeste demeure de notre collègue fut sans cesse visi-
tée par le simple citoyen comme par le fonctionnaire, par le 
pauvre comme par le riche; on interrogeait avec anxiété ceux 
qui avaient eu le privilège d'arriver jusqu'au lit du mou-
rant. 

Auprès de ce lit où tant de larmes ont été versées, l'éloquent 
prélat (31), qui avait apprécié la loyauté de cette belle âme, 
vint s'asseoir aussi et servir d'interprète aux éternelles vérités. 
Le cœur de M. Légier s'ouvrit avec bonheur à celte flamme si 
vive, à cette persuasion si tendre, et le ministre de i)ieu, dont 
la charité triomphait, a pu dire avec Bossuet (32) : « La sa-
gesse, la fidélité, la justice, la modestie, la prévoyance, la pié-
té, toute la troupe sacrée des vertus qui veillaient, pour ainsi 
dire, autour de lui, en ont banni les frayeurs, et ont fait du 
jour de sa mort le plus beau, le plus triomphant, le plus heu-
reux jour de sa vie (33). » 

Je m'arrête, Messieurs... I! était dans le devoir de ma charge 
d'offrir à vos méditations, comme aux méditations du bar-
reau, un sujet qui nous rappelât nos obligations. Que pouvais-
je faire de mieux que de vous présenter le récit d'une vie ren-
fermant un type si pur de l'avocat et du juge? N'était-ce pas le 
plus bel hommage à rendre à une mémoire vénérée et aussi le 
meilleur enseignement pour retremper nos forces et notre cou-
rage, en ce jour où commence, en quelque sorte, devant nous 
une carrière nouvelle? 

FRAUDE EN MATIÈRE ÉLECTORAL!?. SECRÉTAIRE 
N

« BUREAU. 

Le secrétaire d'un bureau électoral peut être puni d 

peines portées par l'article 35 du décret du 2 février 185? 

quoiqu'il ne soit par chargé par la loi de recueillir le
s Vo

 ' 

tes, lorsqu'il est reconnu coupable de soustraction de buf 

lctins do vote avec le caractère de fraude et d'intentin" 
nécessaire pour rendre un l'ait punissable.

 n 

Rejet du pourvoi de François-Marie Guadelli, contre 

arrêt de la Cour impériale de Bastia, chambre correct» 

n elle, du 19 août 1853, qui l'a condamné à quarante ion*" 
d'emprisonnement pour fraude électorale.

 Is 

M. Faustin Hclie, conseiller rapporteur; M. Bresson 

vocat-général, conclusions conformes ; plaidant, M* Gré*' 
not, avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Charles-Ernest Genty, condamné parla Cour d'assis 

de la Seine, qui l'a condamné à quatre ans d'emprisonnerne*! 
pour vol qualifié; — 2° De Alphonse-Antoine Lococq (Seinel 
cinq ans de réclusion, coups à sa mère. h 

Bulletin du 3 novembre. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Victor-Jules Gervois, condamné par la Cour d'assi 
de la Seine à sept ans de travaux forcés pour vols qualifiés • ' 
2° De Pierre-Paul Bourgeot (Seine), huit ans de travaux for 

cés, banqueroute frauduleuse ; — 3° De Marguerite Thirvau" 
dey (Seine), sept ans de réclusion, vol domestique- 4» rJ 
Pierre-Joseph Poix (Seine), tra vaux forces à perpétuité, vol sur 
un grand chemin; — 5" De Victor Leseule (Seine), cinq ans 

d'emprisonnement, vol qualifié ; — 6° De Jules-Thomas Lerov 
(Seine), cinq ans de réclusion, attentat à la pudeur; 7° De Jeaa 
Brand (Charente), dix ans de travaux forcés, meurtre ; 8° Da 
Clément Brosse (Loiret), vingt ans de travaux forcés, 'tentativs 
de viol ; — 9° De Marie Vacher, dite Mataya (Pointe-à-Pitre 
Guadeloupe), sept ans de travaux forcées, vol; — 10° De Mi-
chel-Simon Lille (Seine), travaux forcés à perpétuité, attentat 
à la pudeur étant instituteur. 

ttMuiitujTîi pwnc encun: UCÎ> DUUVC-

nirs que M. Légier y a laissés, soit comme avocat, soit 

comme magistrat, les paroles de M. l'avocat-général ont été 

accueillies par des marques significatives d'approbation et 
de vive sympathie. 

Immédiatement après l'audience, le Conseil de l'Ordre, 

désirant se joindre plus particulièrement aux félicitations 

dont M. l'avocat-général a été l'objet de la part de l'audi-

toire^ s'est rendu au parquet pour lui exprimer combien 

cet hommage rendu à la mémoire d'un homme si long-

temps l'honneur du Barreau avait profondément touché 
ses anciens confrères. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 4 novembre. 

TRIBUNAL DE POLICE. 

DE NON-RECEVOIR. ■ 

SUITES. 

- INCOMPÉTENCE ratione loci. — FIN 

PLAINTE. —. IRREGULARITE. — P0UR-

L'irrégularité d'une plainte portée à tort devant un fonc-

tionnaire incompétent pour la recevoir, ne vicie pas les 

poursuites. Spécialement est irrégulière la plainte portée 

devant un commissaire de police résidant dans un canton 

autre que celui où la contravention a été commise, mais 

elle n'a pas pour effet d'invalider les poursuites qui en ont 

été la suite ; elle a pu seulement valoir comme simple 
renseignement. 

En matière de simple police, comme en matière crimi-

nelle ou correctionnelle, l'incompétence ratione loci est 

d'ordre public et doit toujours être ordonnée d'office. 

Ainsi le Tribunal de police doit d'office se déclarer incom-

pétent, lorsqu'il est saisi d'une contravention commise en 

dehors des limites de son canton, et il n'y a pas fin de 

non-recevoir, parce que les parties n'auraient pas élevé 

l'exception d'incompétence. (V. arrêts des 7 octobre 1809, 

3 mai 1811, 13 mai 1826, 4 mars 1836 et 14 décembre 
1843.) 

Rejet du premier moyen, mais cassation par le second, 

sur le pourvoi du sieur Félix Léonard, d'un jugement du 

Tribunal de simple police de Saint-Léonard, du 16 juillet 

1853, qui l'a condamné à 5 fr. d'amende pour injures. 

M. Rives, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avocat-
général, conclusions contraires. 

(27) M« Genteur, avocat, plusieurs fois bâtonnier de l'or-
dre, successeur de M. Légier au conseil général. 

M. Frémont (28) 
léans. 

conseiller à la Cour impériale d'Or-

(22) M Ilello. Discours de rentrée à la Cour royale de Ren-
nes, le 3 novembre 1830. 

(23) M. Abbatucci, garde des sceaux, 
de chambre à la Cour d'Orléans. 

était alors président 

(2i) M. Chegaray, procureur général à Orléans, aujourd'hui 
conseiller à la Gourde cassation. 

(25) Fléchier, Oraison funèbre de M. le premier président 
de Lamoignon. 

(26) M. Légier a aidé de ses lumières M. Bimbenet, gref-
fier en chef, dans la laborieuse rédaction de la table alpha-
bétique et analytique des arrêts delà Cour; travail qui permet 
d 'embrasser d'un coup d'œil les variations ou les progrès de 
la jurisprudence. 

(29) Fléchier. Oraison funèbre de M. le premier président 
de Lamoignon. 

(30) Bossuet. Oraison funèbre de Michel Le Tellier. 

(31) Mgr Dupanloup, évêque d'Orléans. 

(32) Oraison funèbre de Michel Le Tellier. 

(33) M. Légier est décédé à Orléans le 0 décembre 1852. 
La Cour s'est aussitôt réunie et elle a décidé que, pour honorer 
la mémoire du magistrat qui laissait au milieu d'elle un si 
grand vide, elle assisterait en corps et en robes aux funérail-
les. Toute la ville s'est associée à ces témoignages de regrets 
et les quatre cordons étaient portés par les représentants des 
corps auxquels M. Légier avait appartenu : M. Vilneau, prési-
dent de chambre, M. Johanet, bâtonnier de l'ordre des avocats 
M. de Morogues, conseiller-général, et M. Lacave, maire d'Or-
léauà. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du A novembre. 

COUPS VOLONTAIRES. — BLESSURES GRAVES. 

C'est à la suite d'une plaisanterie inconvenante que 

s'est engagée la lutte dans laquelle l'accusé Chardon, jeu-

ne et vigoureux charretier, a porté au sieur Guillon, em-

ployé des Docks-Napoléon, un coup de fouet qui a entraîné 

une incapacité de travail de près d'un mois. L'acte d'ac-

cusation rapporte ainsi les circonstances de cette af-
faire : 

« Le nommé Guillon, facteur, employé par l'adminis-

tration des Docks-Napoléon, passait, le dimanche 26 juin, 

vers deux heures après midi, dans la rue de Ponthieu. 

Dans la même rue, les frères Chardon, charretiers, con-

duisaient deux tombereaux remplis de terre-, voyant sur 
o.*. coc^uotte une plaque de cuivtc cjui portait uctlo iuùenp-

tion : « Docks-Napoléon, n° 97, » l'un des frères Chardon 

lui dit, à ce que rapporte Guillon : « Dock -Napoléon, Do-

gue-Napoléon ! Je croyais qu'il n'y en avait plus! » Un 

autre lui répondit : « Farceur ! ce sont les chiens de Napo-

léon ! » Bientôt l'accusé cracha au visage de Guillon, le 

saisit par la cravate et le frappa à coups de poing ; Guil-

lon, en se défendant, le repoussa, et tous deux tombèrent 

sur le trottoir. Les frères de l'accusé intervinrent princi-

palement dans le but de séparer les deux combattants. 

Guillon relevé s'éloigna, mais l'accusé Alexandre Char-

don, le visage meurtri et ensanglanté, tant à cause de sa 

chute que'des coups que Guillon lui avait portés pour re-

pousser son agression, saisit son fouet, et, courant après 

Guillon, lui asséna sur la tête un coup tellement violent, 

qu'il fit à ce malheureux une profonde blessure à la têto 

et le renversa par terre sans connaissance. 

« L'accusé et ses frères s'éloignèrent. La seule préoc-

cupation que leur ait inspirée l'état de Guillon a été mani-

festée par les paroles de l'accusé, rapportées par le té-

moin Damien : « Je n'ai pas frappé assez fort, car il n'est 

pas encore mort. » M. de Joigny, qui passait à ce moment, 

eut l'humanité de relever Guillon, qu'il fit placer dans sa 

voiture et conduire à l'hôpital Beaujon. 

« Un médecin expert, le docteur Bois de Loury, a con-

staté ie 19 juillet 1853, c'est-à-dire plus de vingt jours 

après le crime, 1° que la blessure de Guillon n'était pas 

encore cicatrisée complètement ; 2° qu'il lui serait impos-

sible de reprendre ses occupations journalières; 3° enhn 

qu'en changeant même la nature de son travail, il fallait 

admettre une incapacité de travail personnel de vingt-cinq 
jours à un mois. 

« L'accusé Alexandre Chardon avoue qu'il a frappé 

Guillon, mais il prétend qu'en agissant ainsi il n'a fait que 

repousser une agression ; mais ces assertions de l'accusé 

sont contredites par les dépositions des témoins. » 

M. l'avocat-général de Mongis occupe le siège du minis-
tère public 

M a Huard, avocat, est au banc de la défense. 

Chardon prétend dans son interrogatoire qu'il a été 

provoqué par Guillon. Il affirme qu'il ne sait ni lire ni 

écrire, et qu'il n'a pu, par conséquent, faire la grossière 

plaisanterie que l'acte d'accusation a relevée. Au surplus» 

il prétend que le coup de fouet a été par lui porté au mo-
ment même de la lutte. 

Le témoin Guillon reproduit la version de l'acte d'ac-

cusation. Il ajoute : J'ai été relevé par un bon monsieur 

qui passait là avec sa voiture, dans laquelle il m'a fait p
1
*" 

cer pour me conduire à l'hospice Beaujon, où il a
 voulu 

déposer de l'argent pour m'assurer les premiers 

J'ai refusé cet argent, parce que notre administrateur 

soin de ses employés, 

M. le président .- C'est en effet un trait d'humant <i
a

* 

honore M. de Joigny, et nous nous plaisons à le faire re -

sortir ici. Il est bon que de pareils actes reçoivent la pu-

blicité la plus étendue. Tout le monde a l'ait son devo 

dans celte affaire, nous sommes heureux de le
 COItf 

tater. 

Après l'audition de quelques autres témoins, M. 1
aV 

cat-général de Mongis soutient l'accusation, qui est co 

battue par M' Huard. , ̂  
Le jury a déclaré l'accusé coupable d'avoir porte 

coups et l'ait des blessures à Guillon, mais il a ^
c

^
r
 j

e 
circonstance aggravante a'incapacité de travail de p'

u 

vingt jours. 

En conséquence, et par application de l'a 

Code pénal, Chardon a été condamné à quinze mois 
prisonnemeot, 

soins, 
prend 

rlicle3tl du 
dem-
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1059 COUR D'ASSISES DE LA LOIRE. 

Présidence de M. dcBrix, conseiller à lu Cour 

impériale de Lyon. 

Audience du 9 septembre. 

ET BLESSURES VOLONTAIRES AYANT OCCASIONNÉ LA 

MORT SANS INTENTION DE LA DONNER. 

COUPS 

relie affaire qui avait fait, il y a six semaines, à Boan-

unc si pénible sensation, venait aujourd'hui devant la 

r
6

' r d'assises de la Loire. L'accusé paraît en proie à une 

inquiétude; il s'exprime difficilement, dans un lan-
V1

 ae mi-fia»Ç
ais

> mi-allemand. Voici les faits retenus par 
r»cte d'accusation : 

« Le 25 juillet dernier, entre six et sept heures du soir, 

t «"nommés Vadou et Gerbert se trouvaient au lieu dit les 

ornmenades, à Roanne; Froëly y était, de son côté, avec 
"

ltm
 „;,!,, a Ilno n .iûi'ollo a'olovn onh'o Vadon Cl 

lane par un 
n faut de la compajjnreue 'auuu ci qui ovon de prise par 

V 'oëly. Des' propos outrageants avaient été échangés de-

'lis quelques instants, lorsque Vadon, soutenu par son 

P
 ara

de Gerbert, engagea la lutte en donnant un soufflet 

? ^ adversaire. Le combat fut rapide. Vadon fit quel-

ques pa
3 en

 arrière, puis tomba, tandis que Froëly pré-

dit la fuite poursuivi par Gerbert qui ne tarda pas, du 

"este à revenir sur ses pas, et qui perdit connaissance à 

côté de Vadon. Ce dernier avait reçu trois coups de cou-

teau dont l'un avait frappé dans la région du cœur et avait 

fait une blessure mortelle. Ce malheureux ne tarda pas à 

expirer. Gerbert avait également reçu à l'épaule un coup 

de couteau, mais qui n'avait toutefois produit qu'une lé-
sion sans gravité. 

„ Arrêté dans la soirée du même jour, Froëly, qui était 

encore porteur du couteau dont il s'était servi, se recon-

nut l'auteur des blessures faites à Vadon et à Garbert; il 

s
e borna à expliquer, ce qui a été d'ailleurs justifié par 

l'instruction, qu'il ne connaissait pas ses adversaires, qu'il 

p'avait contre eux aucun sentiment d'animosité, et que s'il 

avait eu le malheur de les frapper avec son couteau, c'é-

tait sans intention de l'aire des blessures mortelles. » 

A l'audience, Froëly a renouvelé ses aveux et a fait va-

loir les mêmes excuses ; il reconnaît avoir frappé le ma! 

heureux Vadon, mais il cherche à persuader au jury qu'i 

a été provoqué par des violences graves, et qu'il a cru sa 

vie en danger. Comprenant difficilement le français 

s'est cru en état de légitime défense. 

les témoins reproduisent leurs dépositions, et le doc-

leur ïhiodet les conclusions de son rapport. 

M. de Latour, procureur impérial, s'attache à démon-

trer aux jurés que l'excuse résultant de l'état de légitime 

défense ne saurait être admise; l'accusé se trouvait sur 

une promenade publique, il faisait jour, la place du Phé-

nix est entourée de maisons et d'hôtels. Ce magistrat s'é-

lève avec force contre la sauvage brutalité de Froëly et de-
mande une répression nécessaire. 

M' Faure plaide pour l'accusé et conclut à son acquitte-

ment. 

Reconnu coupable avec circonstances atténuantes, 

Froëly est condamné à huit ans de réclusion. 

INFANTICIDE. 

Cette affaire offre un certain intérêt au point de vue mé-

dico-légal, ainsi qu'on le verra dans la déposition des 

docteurs-médecins, contradictoirement commis par le pré-
sident des assises. 

Le 27 juillet 1853, le cadavre d'un enfant nouveau-né 

hit trouvé flottant sur les eaux d'un étang de la commune 
de Saint-Genest-Lerpt. 

Les soupçons ne portaient sur personne, lorsqu'on sut 

que Catherine Forissier, ouvrière chez les mariés Teyssot, 

àSaint-Genest, avait été malade dans la nuit du 21 juillet, 

qu'elle était restée hors de la maison pendant plusieurs 

heures ; que le lendemain elle était souffrante, et qu'après 

la découverte de l'enfant dans l'étang, elle avait quitté la 

maison de ses maîtres, pour n'y revenir que plusieurs jours 
après. 

Catherine Forissier fut dès-lors recherchée, et le 30 

juillet elle vint elle-même se mettre entre les mains de la 
justice. 

Elle avoua immédiatement qu'elle avait été la mère de 

l'enfant dont le cadavre avait été trouvé à Saint-Genest. 

Elle raconta que dans la nuit du 21 juillet, lorsqu'elle 

croyait n'être pas encore au terme de sa grossesse, elle 

avait été prise des douleurs de l'enfantement; qu'elle était 

sortie afin de ne pas exciter les soupçons des gens de la 

maison ; qu'après une heure de souffrances elle était ac-

couchée; que, saisie de vertige, elle avait pris l'enfant 

dans ses mains et l'avait jeté dans l'étang près duquel elle 

se trouvait alors. Elle ajouta que l'enfant avait fait un 

mouvement, qu'il n'avait pas crié, mais qu'il était vivant 
lorsqu'elle en était accouchée. 

L'état dans lequel était le cadavre n'a pas permis de 

faire des constatations bien complètes. Le médecin char-

gé de l'autopsie a cependant pu observer diverses circon-

stances qui prouvent que, comme le dit Calheriue Foris-
sier, son enfant a vécu quelques instants, 

M. le président procède à l'interrogatoire de Catherine 

Forissier, qui confirme, en versant d'abondantes larmes, 

'es explications déjà fournies par elle, et que nous venons 
de faire connaître. 

On fait ensuite l'appel des témoins, dont les dépositions 
*ent peu d'intérêt. 

% Saurai, docteur-médecin, dépose : J'ai procédé aux 

expériences docimasiologiques de nature à déterminer si 

' filant de l'accusée a respiré. Les résultats de celte ex-

istence ont été négatifs: les poumons, détachés du petit 

J > _
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• *u où ils ont été plongés. Cependant l'enfant s'est mû 
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CHRONIttUE 

PARIS, A NOVEMBRE 

MM. Treilhard, Salmon et Pinard, nommés, le premier 

juge au Tribunal civil de la Seine, les deux derniers sub-

stituts du procureur impérial au même Tribunal, et M. 

Grouvelle, nommé substitut à Bar-sur-Aube, ont prêté 

serinent à l'audience de lu 1" chambre, présidée par M. 
le premier président Delangle. 

— Le Tribunal de police correctionnelle à condamné au-
jourd'hui : 

Le sieur Delanoue, épicier, rue Siinte-Marguerite Saint-' 
Germain", à six jours de prison et 23 fr. d'amende, pour avoir 
ivre à un acheteur 113 grammes de bourre au lieu de 12B. 

Le sieur Lahat, marchand de comimstihles, rne Croix-Ni-

vert,.S, à Grenelle, à six jours de prison et 50 fr. d'amende, 
pour avoir livré six sacs de charhon vendus comme contenant 
200 litres chaque, et sur chacun desquels existait un déticil de 
24 litres. 

Le sieur Barbaroux, fabricant de chocolat, rue du Helder, 
ttfi pour mise en vente de paquet ; de choculat n'ayant pas le 
poids annoncé, à six jours de prison et 50 fr. d'amende. 

Le sieur Michel Boucher, cultivateur au Mesnil-Amèlot, pour 
mise en vente de hottes de fourrage n'ayant pas le poids lé-
gal, à six jours de prison et 25 fr. d'amende. 

Le sieur Desbordes, marchand "de foin, à Servon, pour 
semblable délit, à six jours de prison et 50 fr. d'amende. 

Le sieur Gérard, cultivateur à Dammartin, pour semblable 
délit, à huit jours et 25 fr. d'amende. 

Le sieur Bled, cultivateur à Frepillon, pour semblable dé-
lit, à 25 fr. d'amende. Le Tribunal a en outreordonné la con-
fiscation des bottes saisies aux sieurs Boucher, Desbordes, Gé-
rard et Bled. 

Le sieur Durbec, marchand de charbon à Palaiseau, a été 
condamné à six jours de prison et 25 fr. d'amende, pour avoir 
livré à un acheteur 818 litres de charbon pour 1 000 litres. 

Le sieur Cagnet, cultivateur à Beaumont-sur-Oise, pour 
avoir détenu sur le marché lîochocliouart une balance inexac-
te, à dix jours de prison et 25 fr. d'amende. 

Le sieur Havard, marchand de lait à Frépifidn, à 50 fr. 
d'amende, pour mise tïi vente de lait falsifie. 

Le sieur Bertos, bouclier à Tours, pour avoir envoyé à Pa-
ris do la viande corrompue, à '0 fr. d'amende. 

Le sieur Fleurier, aubergiste et marchand de veaux à 

Gournay, pour mise en vente, à Paris, de viande corrompue, à 
30 fr. d'amende. 

Et le sieur Biennal t, marchand de volailles, avenue de la 
Motte-Piquet, 42, pour mise en vente de viande corrompue, à 
16 fr. d'amende. 

— Le chien joue un grand rôle dans les annales cor-

rectionnelles ; une des affaires de la première audience 

de cette nouvelle année judiciaire est relative à une rixe 

conjugale survenue à propos d'un chien, pour être plus 

vrai, d'un chien du beau sexe, répondant au nom de Lou-

loutte, bonne et fidèle bête, douée d'une magnifique queue 

en pompon, mais borgne , chauve , une horreur enfin 
quant au reste. 

Est-ce une raison, parce que Louioutten'a plus rien de 

beau que la queue, pour la faire jeûner, et doit-on la re-

garder d'un mauvais œil parce qu'elle, n'en a plus qu'un ? 

M. Boineau soutient que non; M*" Boiueau prétend 

qu'elle remplit, à l'égard de la chienne invalide, lotîtes ies 

obligations qu'impose l'humanité; elle lui donne, dit-

elle, les os des viandes consommées chaque jour dans le-

ménage. « Les os ! s'écrie M. Boineau avec un mouve-

ment que nous ne pouvons pas rendre, les os!... et la 

pauvre bête n'a pas de dents ! Mais c'est donner un peigne 

à un chauve, un couteau à une poule, un tableau à un a-

veugle, un bilboquet à une vache ; c'est servir à la cigo • 

gne le brouet sur une assiette, au renard son dîner dans 
une bouteilie I » 

11 y a dix ans que les époux Boineau sont en querelle, 

toujours parce que M. Boineau trouve que Louloutle ne 

mange pas assez, et M
mc

 Boineau qu'elle mange trop, et 

elle invoque comme preuve l'embonpoint de la chienne, 

embonpoint que le mari reconnaît volontiers, mais il pré-

tend que la misère n'empêche pas d'engraisser 5 bref, un 

beau jour, Louloulte, qui n'avait eu que du pain sec, a volé 

un quarteron de beurre pour le manger avec son pain; de là 

une scène violente dans laquelle M. Boineau s'est oublié 

au point de jeter une casserole pleine de haricots à la fi-

gure de son épouse, qui a pris des témoins et a porté 
plainte contre son mari. 

« Messieurs, dit M°" Boineau, monsieur dit que je ne 
donne pas à manger à sa chienne.... 

M. Boineau : D'abord ça n'est pas ma chienne, c'est la 

tienne, tu l'as voulue, tu en as raft'oié au point que je n'é-

tais pius rien dans la maison; on n'avait de soins que pour 

Louloutte ; tu l'as prise en grippe depuis que des gamins 

Iroy, capitaine au 1G' régiment de ligue, a été nommé ju-

ge près le I" Conseil de guerre permanent de la division, 

en remplacement de M. Sue, capitaine au 13" régiment de 

la même arme ; M. Martin de Labastide, sous-lieutenant 

au A° régiment de chusseurs à cheval, a été nommé juge 

près le même Conseil, en remplacement de M. Tbévenin, 

sous-lieutenant au même régiment. Ces deux nominations 

ont été notifiées à tous les corps de troupe en garnison 

dans l'étendue de la circonscription de la 1" division mili-
taire. 

— Un horrible assassinat a été commis dans le cours de 

Pavant dernière nuit sur la personne d'un vieillard de 

soixante-quatorze ans, M. Desprez, domicilié rue Saint-

Ambroise au coin de l'avenue Parmentier, en face de l'a-
battoir Popincourt. 

M. Desprez, qui passait dans son voisinage pour jouir 

d'une grande fortune, habitait seul, depuis dix-sept ans, 

un petit logement situé au second étage de la maison n° 

16, occupée en entier par des ouvriers, et qui, au rez-de-

chaussée, aune boutique de marchand devin. Livré à l'é-

lude et ne recevant jamais personne dans son intérieur, 

il pourvoyait lui-môme à ses besoins en allant acheter 

chaque matin son pain, dès fruits et quelques menues provi-

sions. Lorsque ses fermiers ou les régisseurs de ses biens 

venaient lui apporter ses revenus, la portière montait le 

prévenir, et il était assez rare qu'il les reçût, se conten-

tant la plupart du temps de leur faire remettre par elle ses 
quittances. 

A différentes reprises cette portière et son mari, braves 

Alsaciens en qui il avait confiance, l'avaient averti de 

prendre quelque précaution pour sa sûreté; mais il leur 

avait toujours répondu : « N'ayez pas de crainte; comment 

pouvez vous supposer que l'on puisse concevoir l'idée de 
faire du mal à un pauvre homme comme moi ? » 

Avant-hier, le vieillard qui n'allumait jamais de lumière 

avait passé la journée chez lui comme d'ordinaire et s'é-

tait couché à la nuit tombante. Vers trois heures du ma-

tin le voisin qui loge au-dessous de lui entendit comme 

le bruit d'une lu lie et des cris inarticulés. En même temps 

le marchand de vins couché au-dessus entendit un vio-

lent frôlement contre le mur extérieur de la maison; il se 

leva, voulut ouvrir ses persiennes, et éprouvant de la ré-

sistance, poussa violemment. 11 aperçut alors un homme 

suspendu à une corde qu'il lâcha aussitôt pour gagner le 

sol sur lequel il tomba renversé, mais sans éprouver de 

blessure, car le marchand de vins le vit se relever aussi-

tôt et prendre la fuite dans la direction de la rue des 
Amandiers. 

Tandis que ceci se passait avec une rapidité qui ne se 

peut dire, la portière montait au logement dé M. Desprez, 

à la porte duquel elle heurtait vainement. « Ouvrez-moi ! 

lui criait-elle, si vous n'êtes pas mort, ouvrez- moi! » Cet 

appel demeura longtemps sans réponse; niais enfin on en-

tendit la clé jouer dans la serrure, puis, la porte s'ouvrant, 

ou vit apparaître tout couvert de sang le malheureux M. 

Desprez, qui aussitôt s'affaissa et perdit complètement 
connaissance. 

On lui donna des secours, il revint enfin à lui, et l'on put 

panser ies horribles blessures qu'il avait reçues. L'une lui 

avait tranché presque complètement la jugulaire, une autre 

s'étendait de la racine du neZcô.é gauche jusqu'au menton, 

d'autres sillonnaient profondément les mains cl attestaient 

la défense désespérée qStvatt imposée* le vieillard à son' 

meurtrier. Dans l'impossibilité où la blessure de la gorge 

le mettait de parler, il répondit par signes aux questions 

que lui adressa, la portière ea, présence de plusieurs voi-

sins : <> C'est un homme qui vous a assassine? — Oui. — 

Un seul ? — Oui, un (tnomraut un doigt). — Est-il jeune? 
—.Non. — Le connaissiez-vous? -- N0.1.» 

Ces réponses ont été plus
1
 tard renouvelées devant ie 

magistrat qui s'était empressé de se rendre sur les lieux. 

La première information par.ut avoir établi que i assassin, 

dans sa précipitation à fuir, n'a pu commettre le vol, mo-

bile de l'assassinat. Des sommes énormes ont été, en effet, 

trouvées dans le secrétaire, entre autres 1,200,000 fr. eu 

valeurs et titres au porteur, et quarante actions de la Ban-
que de France. 

M. Desprez vivait avec la plus stricte économie ; il n'a-

vait jamais voulu laisser personne le servir, et l'état de son 

logement attestait, du reste, que depuis dix-sept ans le 

balai ni le plumeau n'y avaient fonctionné. Sa garderobe, 

du reste, répondait à son mobilier, et, au moment du 

crime, il était à peine couvert d'une chemise en lambeaux 

ma mal est barrière du Maine à Paris. On l'enverra à l'a-

dresse que voilà — M. Guillaume Guignard, à Rouvre-
sur-Aube, département de la Haute Marne. » 

Celte pièce a été jointe au procès-verbal d'invention du 
cadavre, qui a été envoyé à la Morgue. 

DÉPARTEMENTS. 

DORDOGNE (Périgueux), 2 novembre. — Les débats de 

l'affaire do Bazas devaient commencer aujourd'hui devant 

la Cour d'assises de la Dordogne; mais, dans la nuitd'a-

vant-hier, un dos premiers témoins, le nommé Dtibernet, 

a tenté de se donner la mort par empoisonnement, et, rap-

pelé à la vie par des soins donnés à temps, il était hors 
d'état de se présenter à l'audience. 

Sur la demande des défenseurs, l'affaire a été renvoyée 
à une autre session. 

Le conseil d'administration de la compagnie du chemin 

de fer de Paris à Strasbourg a l'honneur de rappeler à 

JIM. les actionnaires que le 12 novembre est le terme ir-

révocablement fixé pour la clôture de la souscription aux 
actions nouvelles. 

Bossrse de Part* du 4 Novembre 1 853. 
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' Boineau : C'est comme chez nous, monsieur me 

coupe la parole et ne veut jamais me laisser expliquer; 
c'est le moyen d'avoir toujours raison. 

M. Boineau : Oh ! parle, parle! 

M
m

" Boineau : Je dis que je suis la première à donner à. 

l'horreur de bête de monsieur mon mari du pain avec du 
lait. 

M. Boineau, avec le même mouvement impossible à 

décrire : Oh !... du lait ; elle lui met des croûtes de pain 

dans un poêlon, elle trempe le bout de son doigt dans du 

lait et elle le secoue sur le pain, comme avec un goupil-
lon, 

M"
1
' Boineau : Je vous le dis, il a réponse à tout; en at-

tendant, la chienne crève de graisse. Enfin, messieurs, 

celte vilaine créature n'a jamais été mère; c'est pour cela 

que son poil a tombé, et que c'est une infamie de la voir, 

que tous les voisins nous rient au nez de voir çaavec nous, 

v'ià 
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que ça n'esf, qu'un cri, quoi ! « Ah ! quelle horreur! 

le cri de tout un chacun. Eh bien! monsieur vit comme un 
ours avec sa chienne. 

M. Boineau : Ça n'est pas ma chienne , encore une 
fois. 

M'"' Boineau: Il la fait coucher sur ses copeaux, et 

puis moi, quand je vas chercher des copeaux, j'attrape 

des puces; mais mieux que ça: quand il sort avec elle, il 

est suivi par une ribambelle de caniches, de dogues, de 

toute la séquelle, nu point qu'ils le suivent même quand 

il n'a pas sa bête avec lui, et que (je ne sais pas si c'est 

d'être toujours eïifermé avep elle) ils font comme si sa 

jambe serait une borne et ses pantalons sont perdus sans 

ressource. 11 y a surtout un nommé Turc, un gros chien, 

que monsieur est obligé de se mettre en lacliou à la porte 

et d'y monter lu garde avec une trique pour empêcher 

Turc de nous abîmer notre porte, que tous les voisins, en 

le voyant avec sa trique, rient comme des bossus, eu di-

sant: « Regardez donc le père Boiueati, qui attend Turc 
pour lui fiche une pile ! » 

M. Boineau : Tout ça n'empêche pas que la pauvre bêle 

ne mange rien, et eue c'est très heureux qu'elle ait l'a-

dresse d'attraper des mouches et d'eu avaler une grande 

quantité; sans ça... Mais maintenant v'ià l'hiver, il n'y a 
plus de mouches. 

M. Boineau reconnaît les voies de fait qui lui sont re-

prochées et s'entend condamner à six jours do prison et 
50 fr. d'amende. 

— Par un ordre du jour de M. le maréchal comman-

dant en chef l'armée de Paris et la 1" division militaire, 

[ rendu en exécution de la loi do brumaire an V, M. Gode-

C'éfait un vieillard de haute taille, maigre, droit, de la 

physionomie la plus respectable, et dont le» traits, d'une 

extrême régularité, avaient un caractère de distinction au-

quel ajoutait une belle chevelure rejetée en arrière et re-
tombant en mèches blanchissantes sur le col. 

La justice informe sans désemparer sur ce crime d'au-

tant plus audacieux que l'assassin paraîtrait être entré de 

l'extérieur par celte môme fenêtre par laquelle il fuyait au 

moment où il a été vu par le marchand do vin locataire 
du rez-de-chaussée de la maison, 

—Mardi dernier, jour de la Toussaint, vers cinq heures 

du soir, au moment où l'encombrement était le plus con-

sidérable au bureau des omnibus du boulevard de la Ma-

deleine, M. X..., domicilié près de la Bastille, aidait sa 

femme à monter dans la voilure, où l'appelait son nu-

méro, lorsqu'il sentit qu'une main furtive lui enlevait sa 

montre et la chaîne de gilet qui la retenait. Près de lui ne 

se trouvaient qu'un jeune homme mis avec la dernière élé-

gance et une belle dame, contre lesquels ne paraissaient 

pas devoir s'élever les soupçons. Bien certain cependant 

que c'était par ce jeune làshionable qu'il venait d'être volé, 

M.X... lui dit: « Vous m'avez pris ma monti'e,reiidez-la-

moi, ou je vais vous faire arrêter. » L'individu ainsi inter-

pellé simula une grande colère, cria à l'insulte et protesta 

énergiquement de son innocence. La personne volée n'en 

insista pas moins pour que sa montre lui fût rendue, et 

comme les témoins de celle scène commençaient à s'e-

înouvoir, le jeune homme accusé de vol se hâta de s'en-

fuir. Aussitôt M. X... s'élança sur ses pas et le poursuivit 

en criant: « Au voleur! » On barra le passage au fuyard 

à la hauteur 4e la rue Cauiiiaritn. M. X... survint iminé-

dialement et le lit arrêter. Cet individu fut alors conduit 

devant un commissaire de police. Dans le Lajet, il dit à 

M. X... : « Si vous voulez dire au commissaire que vous 

vous êtes trompé en m'accusant, votre montre, qui n'est 

plus eu ma possession, vous sera rendue dès demain, H 
M. X'--- refusa d'accéder à celte singulière proposition, et 
l'arrestation l'ut maintenue, 

Envové au dépôt de la prélecture de police, cet individu 

y a été aussitôt reconnu pour être un voleur de la catégo-

rie la plus dangereuse. Il se nomme Pierre Devalle, dit 

Godl'erdutn, condamné à ciiui reprises différentes pour vol 

el sous le coup d'un arrêté d expulsion qui lui interdit le 
séjour de Paris. 

Jusqu'à présent on n'a pu tetrouver la montre et la 

chaîne volées qui sont d'une valeur lutale de 500 fr, 

— Les sieurs Charles Edeline, charbonnier, et Engel-

daoger, trappeur, revenaient hier du cimeltère du Pert'-

Laehaise et longeaient les bords du canal Saint-Martin, 

lorsqu'ils aperçurent un panier Huilant sur l'eau à l'anse 

duquel était attaché un [wpier écrit. Ils attirèrent ce panier 

à eux, et avec lui vint à la surface du canal lo corps d'une 

femme noyée, aux vêtements de laquelle il était attaché 
par une ficelle. 

Le papier contenait ces mots écrits au crayon : « Adieu, 

« Les Mémoires sont la justification et la lumière de l'his-
toire, » a-t-on dit. Aucun livre peut-être n'a jamais fourni une 
application plus exacte de ce mot que les Mémoires du roi 
Joseph-JSapo'eon, que publie en ce moment M. du Casse à la 
librairie de M. Perrotin. Cet- ouvrage, qui contient plus de 
huit cents lettres inédiles de l'Empereur, douze cents lettres 
du roi deNapieset d'Espagne, et cinq à six cents rapports 
lettres et documents divers émanés des personnages lès plus 
considérables de la République, du Consulat et de l'Empire-
cet ouvrage, plein d'intérêt et de mouvement, jette une lu-
mière éclatante sur toute cette grande époque, et met en relief 
tous les côtés saillants du génie et du caractère de Napoléon. 
Les lettres du grand homme contiennent tout un cours de stra-
tégie politique, militaire et diplomatique, aussi utile à con-
sulter pour l'homme de guerre que pour l'homme d'Etat et le 
savant. Lesdeux premiers volume.!, relatifs aux commencements 
de Napoléon et à la conquête de Naples, sont déjà en vente- le 
troisième volume paraîtra du 15 au 20 courant; les autres 
suivront prochainement. Ce beau livre est revu et imprimé 
avec ce soin particulier qui distingue les ouvrages publiés par 
M. Parrotin, l'éditeur des Œuvres complètes de Uéranqer 

"Histoire d'Angleterre de Macaulay et de l'admirable Ai-
de 

bum de Charlet, {'Empereur et la Garde impériale, complé-
ment désormais indispensable de tontes les histoires 'de l'Em-pire. 

—L'administration des Adresses des principales maisons de-
commerce de Paris demande, pour faire la place, des em-
ployés actifs et honnêtes. Remises payées comptant, après vé-
rification. 

S'adresser, de dix heures à midi, 6, place de la Bourse. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui samedi, première re présen-
tation des Vins de France, vaudeville en deux actes, iouéW 
seize artistes femmes. — Demain dimanche, cette nouveauté 
accompagnera les Filles de Marbre. 

— AMBIGU-COMIQUE. — Le succès de la Prière des Nau frasé* 
est colossal. M'

1

" Marie Laurent, admirablement £11 TdanX 
deux rôles de Louise et d'Ogar.ta, Chilly r,

ui joue avec un
 £ 

lent supérieur celui de Carlos, et Laurent, le merveilleux co 

nuque, sont toujours frénétiquement applaudis et redemandés" 
tous les soirs a la fin du spectacle. 

ph Prudhomme. 

un Duel. 
our. 

ire, les Jeux, 

iux princes, Sir John, 

SPECTACLES Dl| 5 NOVEMBRE 
OPÉRA. — 

t
1
 LANÇAIS. — Une Journée d'Agrippa d'Aubigné. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Incessamment l'ouverture. 
OPÉRA COMIQUE. — Marco S,adu. 

ODÉON. — Grandeur et décadence de M. José 
TIIÉAÏRE-LYRIOUE. —- Le Bijou perdu. 

VAUDEVILLE . - Les Vins (le Franc 1, Trait d'union 
VARIÉTÉS. — Le Cousin d,u roi, la Fiole l'Ain 
GYMNASE . - Le Pressoir, le Pour et le Côn 
I'ALAIS-ROTAI,. — To be or not 10 be D 

PoHT.-Si .Nr-aART.N. - Les Sept Merveilles du monde. 
AMIUGU. — La Prière des Naufragés. 
tiAirÉ. — Geoiges et Marie. 

pUnM 1MCÉI..AL DU daim:, J, Ali-Baba, les Caffres 
Gu«n NAPOLÉON . - , ,u,„s ̂ *t

m

 tôus les jours 
,o»i ih. - L=s -Mille et un guigupM de Guignol. 

m-in- - Les Aidos-de-eump, Thérèse, les Fils Gavet. 
JÉ1.AS8XHKN8 — A la belle étoile, Mal avec sou portier. 
BEAUMARCHAIS. — Ali Baba, on les Quaran.o voleurs. 
LUXEMBOURG. — Angèlo Buteur, le Muet, Canichon. 

FwUTMBE ROBErr>ft<H!ttw (Palais-BoyalJ. — Tous',
e8

 noirsà 

Hii'i'ouuoME. — Les mardis, jeudis, samedis, di '
nailc

i
les 

AitiiNEs IMPÉRIALES. — Les dimanches et lundi
 8

 f
êtes

 éaues-'* 
très el mi iniques. ' 

SALLE VALLNTINO. — Soirées dansantes et i\
1U

sieales tous les 
mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

DIORAMA DU i.'EroiLE grande avenue des Champs-Elysées 73). 

— Ions les jours do 10 h. a (i h., le Groenland et une Messe 
de umiuit a Rome. 

Imprimerie de A. GtntOT, rue Neuve-des-Matuuria», 18. 
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Venta* *.TOsrjob'IIlér«» 

AUDIENCE BIS CRIÉES , 

m*-*** S-A H/IIJIW 

Etude do M" nUCniSlIIX, avoué à Orléans, 

rue Sainte-Anne, 9. 

Vente, le mercredi 23 novembre 18S3, heure de 

midi, à la barre du Tribunal civil d'Orléans, en 

deux lots, 

De FOBKTJ* sises commune d'Aillevillers, 

canton de Saint-Loup, arrondissement de Lure 

(Haute-Saône). 

1" lot.—ForsHs du tfolremont et BOÏN-

]a-E)ame, d'une contenance de <i07 hectares 3o 

ares 02 centiares. 

Mises à prix : 438,000 fr. 

2e lot. — Fortes «lu Lyannicnt et ïîoiss-

Ucs-liaves, d'une contenance de 393 hectares 

f>3 ares 75 centiares. 

Mises à prix': 262,000 fr. 

Ces forêts sont affermées par bail commencé le 

1" septembre 1837, expirant seulement au 1" sep-

tembre 1860, moyennant un fermage annuel de 

30,000 fr. qui se divisera ainsi : 

Pour le 1" lot : 18,072 fr. 

Pour lo 2' lot : 11,328 

fermiers, à la Chaudoau (Haute-Saône); 

9" Enfin sur les lieux, aux gardes Cbevreux, 

Villemin et Bernard. (1445),« 

Total égal : 30,000 fr. 

Frais de garde et contributions foncières à la 

charge des preneurs. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A II e DUCHBMIi*, avoué poursuivant,' à 

Orléans, rue Sainte-Anne, 9 ; 

2° A M* Causse, avoué à Orléans, rue Breton-

nerie ; 

3° A M" Denizet, notaire à Beaugency (Loiret) ; 

4° A M" de Fresne, notaire à Paris, rue de l'Uni-

versité, 8 ; 

5° A M* Guénin, notaire à Paris; place de la 

Concorde, 8; 

6° A II e Val pinçon, notaire à Paris, rue de la 

Concorde, 10; 

7° A M. Dervault, régisseur des forêts à vendre, 

à Brèves, arrondissement de Clamecy (Nièvre) ; 

8° A M. de Buyer, maître de forges, l'un des 

1! 

Etude de M
E
 BASKI'TB, avoue k Paris, rue de 

la Michodière, 2. 

Vente au Palais -de-Justice, à Paris, le jeudi 17 

novembre 1853, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Vaugi-

rard, rue de Sevrés, 205. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

(101.1) 

MUMES ET ÉTUDES DR NOTAIRES, 

BUE DES DEUX-PONTS, 5 

>.l\f.\ (ile Saint-Louis). 

A vendre (sur une seule enchère), en la chambri 

les notaires de Paris, le 0 décembre 1853. — Pro-

duit susceptible d'augmentation, 4,535 fr. 

Mise à prix : 56,000 fr. 

S'adresser à 31 e TRESSE, notaire, rue Lepel-

letier, 14. (1623; * 

™ml? PARIS \ STR VSBOUlli 
Rue et place de Strasbourg, faubourg St-Martin. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'infor-

mer MM. les actionnaires qu'en exécution de la con-

vention conclue le 17 août 1853, avec M. le minis-

tre des travaux publics et ratifiée par l'assemblée 

générale des actionnaires, le28 septembre suivant, 

la souscription de 250,000 actions nouvelles sera 

ouverte à partir du 20 octobre courant, 

Les porteurs des actions actuelles du chemin de 

fer de Paris à Strasbourg sont seuls appelés à y 

prendre part, au prorata du nombre d'actions qu'ils 

possèdent, . c'est -à-dire une action nouvelle pour 

une ancienne. 

Les actionnaires qui voudront exercer le droit 

de préférence qui leur est assuré et opérer directe 

ment à la compagnie leur versement sont invités à 

se présenter de dix heures à trois heures dans les 

bureaux de l'administration, à l'embarcadère, el 

munis de leurs titres. 
Contre la souscription des nouvelles actions el 

le versement de 100 francs par action, il leur sera 

délivré un récépissé nominatif qui sera remplace 

ultérieurement par des litres provisoires d'ac-

tions. 

Une estampille qui constatera la délivrance des 

actions nouvelles sera apposée sur chaque action 

ancienne, 

Les actionnaires qui voudront profiter de la fa-

culté qui leur assurée par le traité passé avec la 

Société générale du Crédit mobilier, sont invités à 

se présenter, munis de leurs litres, dans les_ bu-

reaux de cette société, place Vendôme, 15, où ils 

pourront opérer leur souscription de la même ma-

nière que dans les bureaux de l'administration. 

Et contre lo dépôt du récépissé constatant le 

droit aux actions nouvelles, la société de Crédit 

mobilier effectuera pour leur compte le premier 

versement de cent francs pour un an, à l'intérêt de 

4 0|0 l'an, formant compensation avec l'intérêt de 

4 0(0 payé par la compagnie de Strasbourg. 

La souscription sera irrévocablement fermée le 

12 novembre prochain, à cinq heures précises du 

soir. 

Les actions nouvelles qui n'auront pas été récla-

mées seront vendues en temps opportun à la Bourse 

de Paris, au profit de la compagnie. 

NOTA . Il sera délivré au bureau de la compa-

gnie une formule des pouvoirs qui devront être si-

gnés par les personnes qui voudront se faire repré-

senter. 

Le coupon de 10 francs à payer au 1" novembre 

prochain pour intérêts du 2" semestre de 1853, sera 

accepté pour argent dans le versement de 100 f 

(10113) 

PARIS A ROUEN. 
Compagnie fin 

DE FER 

DE 

MM. les porteurs d'obligations de l'emprunt con-

tracté par la compagnie ies t'' décembre 1817 et 

I" mars 1819 sont prévenus que le tirage de 21 

obligations de cet emprunt, à rembourser le 1" dé-

cembre1853, aura lieu en séance publique le ven-

dredi 25 novembre courant, à une heure de l'a-

près-midi, au siège de la compagnie, rue d'Ams-

terdam, 11, à Paris. 

Par ordre du conseil, 

Le secrétaire de la Compagnie, 

Adolphe TIIIRAUDEAU. 

(10112) 

CHEMIN 

DE FER DE i31 _ l!illli 

Le 26 du courant, à midi précis, en séance pu-

blique du conseil d'administration, au domicile 

social, à Paris, rue de Lille, 123, il sera procédé 

au tirage au sort : 

De 102 obligations des emprunts réunis, àamor-

tir le 1™ janvier prochain ; 

De 21 obligations de l'emprunt de 18;i0, à amor-

tir à la même époque. (10114) 

1,'(W à 'Î'IAV IV 
[\ V ÏWi 1 IVlii 

Les porteurs de promesses d'actions de la so-

ciété Daliclay-Waltle et C, entreprise de 

vidange, sont invités à se réunir au siège de la so-

ciété, rue Itambuteau, 92, le mercr di 23 novem-

bre courant, à deux heures de l'après-midi, pour 

ntendre un exposé de situation qui sera présenté 

par M. Wable, et décider sur diverses modifica-

tions à apporter aux statuts, ainsi que sur lesme-

suies d'ordre qui Seront proposées. 

L'assemblée ne pourra délibérer que si les por-

teurs assistant à la réunion représentent les deux 

tiers au moins du capital social. 

Dans ie cas contraire, une nouvelle convocation 

aurait lieu, et l'assemblée, ainsi convoquée, délibé-

rerait valablement, quel que fût le nombre des mem-

bres présents (art. 47 des statuts). 

Le gérant, chargé de l'administration, 

W AIU.E. (10108) 

les Tribunaux de commerce etc cte 

i;ÉaAiit\f,i;-iiwifl^7 
14, boulevard ,les Italiens, est transféré, pour fi" 

de bail et agrandissement, rues Drouot*» 

POMADE COMLIÊNSL ̂  
Traitement A FORFAIT des maladies de 1& 

Quiconque n'est pas guéri ne doit rien, Vt \H°aU ' 
12, rue Fontaine-au-Roi, de 2 à 4 henresfAfr 

(12924)
 } 

PI}!! B l
:ullr Ffi

 retirer, superbe externat de 

LaJIjIt demoiselles, au centre de Paris. Qua-

tre classes, beau logement de maître; 150 élèves 

produisant 10,000 fr. Prix, 12,000 fr. Etude de M. 

Desgranges, rue Neuve-des-Petits-Champs, 50. 

(10110) 

CHARGES ET OFFICES A CÉDER. 
Notaires, Avoués, Huissiers, Commissaires bri-

seurs, Courtiers de commerce, Facteurs à la halle 

Commissionnaires au Mout-de-Piété, Agréés près 

PASTILLES ORIENTALES 

Laroze, pb., r. Neuve-des-Petits-Champs 26 Par' 

(10932)
 1S

* 

Médaille de prix àl'Eipo»ition d« Londm. Approlr^rionjîl^r^—» 

NETTOYAGE ds TACHES 
sur la soie et tontes DFU7IMr uni ■ f™. 

les étoffes, parla btRlMt ~ lULLAS 
S,rueDauphine,à Paris.-X fr.23, hfiarli 

Enlève les tâches de suif, bougie, huile, sur tous IL 
tissus de soie, de laine, etc., et nettoyé facilement ■ 
neuf les gants de peau de toutes naances — Tin 

instruction accompagne chaque flacon. 

WUBOî) 

Perfection de travail.—Bfiaisou de confiant" 

I. SUPERIEURS (prix rAluîM 
g Echange, location, réparation, exportation. 3~ 
g 4», rue Saiiitft-.ft.nmt», ' £ 

NOTA . Tout piano envoyé à condition sera rlhrli'fl. 
l'espace d'un mois on payant les Irais .tu «plSemer fa 

(.0111, ̂  

DROIT ET JURISPRUDENCE. Librairie Générale de GOSSE, Libraire de l'Ordre des Avocats à la Gour de Cassation, PLACE DAUPHINE, 27. —En vente 

du Crédit Foncier en France et à l'Etranger, avec des Formules, par M. J.-B. Josseati, Avocat, 1 fort vol. în-8, 8 fr. — Traité de là Séparation de biens, par Dutrue, Avocat 

7 fr. 50.— Théorie du Code pénal, 3
e
 édition, par MM. Cliauveau Adolphe et Faaslin Hélic, 6 vol. in-8, 50 fr. — Théorie et Formulaire général du Notariat, par Edouard • 

Traité P* 

vol. in-8, 94 fi\- ■Fornutlaire de Procédure civile et commerciale, par Chauve m A. loi plu revu n vr Glan laz, 
*â Civil, Procédure et Commerce sont en vente). —Principes de l'Interprétation des Lois, des G)n<>en[lions, etc.. par i) 

. ç
:
.béli(]ue, ï'à fr. — Caisse des Dépôts et Consignations, par M J. Dumesm!, î vol. in-8, 1 85f, 7 fr. 50. — Des Récompense* 
civil Français 

vol 

lislc, 

lll -O, 

iW.en 

î 6 h 

a e 
—Six Cxdes annotés de 

'a tique 
'oi. in-8, 

^rc, d fîirU 

i 

entre 
le la Faculté de Caen, % gros vol. iti-8, 

Ipouv, par M. Ment-tesson, in-8, 

par Vrep, par G
;
.il>.;rt . - ,,

Ki
,
s 

avoa Table alpha-

par M. Lafcrrière, % vol. in-8, 30 fr.—Le CATALOGUE générai e3î envoyé GRATIS à îouïej demaales.—11 est accordé des remises et de Grandes f* u'tA 

pour le paiement. ° (s 0993)
 CS 

jPEItMSSTOJ, éditeur des Œuvres de Méranyer, des Vierge» de Hinphnël^ de 

les Libraires de France et 
Méthode Wiihem 
de l'Étranger. 

et de VOrphéon, rue Foïùaine-Molière. 
et chez tous 

ÊMOIRES ET CORRESPONDANCE POLITIQUE ET MILITAIRE DU 

grands rôles sous la République, le 

B*ublf&*, sswnoléf» et mi* en ordre par A* DU CASSE f aênîe-rte-ciiisjp rte fi. A. S. E« prince tïi'B'dstae iVagioiéoii. 

Les Mémoires du roi Joseph ne renferment pas moins de huit cents lettres inédiles de Napoléon, de douze cents 
du feu roi Joseph, et de cinq à six cents des personnages ayant joué les plus 
Consulat el l'Empire. 

Les Mémoires du roi Joseph formeront 8 forts vol. in-8°. 11 parait un vol. le i tr de 

vent*. Prix de chaque volume G fr 

Franco par la poste, 7 fr. On reçoit le volume le lendemain de la mise en venle. (Le tome 3
S
 paraîtra du 15 au %) 

courant. 

chaque mois. Deux, volumes sont en Ea'EBfPEBEUR „ ,.
A
 GARDE IMPÉRIALE 

par CHARLET ; magnifique collection do 46 dessins in-folio litbogranlues, m Précis bistteique 

sur la Carde et une Notice sur les Officiers supérieurs qui ont «or'w fan* la Garde Publiée ea 

9 livraisons de 0 dessins chaque. —Avec teintes rehaussées de coloris la livraison' 10 fr. 
L'ouvrage complet ni ç

f
' 

ggggjgljjljggjgg mu, mie! 

IUt% pa &v.l'è«Si »Et légale de» Aote* de Hmelété e»t owti«atolre, pour t'aanée 1853, ilan* ira «S 'S.asTrM >»m 'ÏSIIÏMJSÏMIX, DBOIV et le «OUBUVAIi (GÉ^ÉBABi ÏVAFP3CHE». 

If»» A légers fE«l» (ŒUVRES COMPLETES), nouvelle é.lition, revue par l'anl-ur 
^.L,-M£L^%MS^SX 3 vol. in-8» cavalier, publiés en I il livrai ̂ " 5''V ' ,„ e 

nant les dix Chansons nouvelles, les 83 gravures sur acier, d'après Chav|*i ÀSnJli^ny * MM 
not, Jacqee, de Lemud, Grenier;, Pauquet, Penguilly, Raffet, Sanlo/., «e.. -.uxqnoltes 'uni été 

ajoutées 80 gravures sur bois, d après Grandville et Uaffet; la Musique- à» H0D airs anciens et 
modernes. Le Fac-Sïmile de deux lettres de Bérant 

i ouvrage est complet. Prix fr. 

HISTOIRE D'ANGLETERRE SS'5E,SS-
par I .-15. MACAULA \ ,trad. de l'anglais par le baron J. DE l»EYRONNET,2 vol. in -8". Pnx « frl 

HISTOIRE DEUX RESTAURATIONS 
Chute de l'Empire jusqu'à la chute de Charles X, par M. DE VAUIJARELLE 7 vol. in-8

c
- fsix 

sont en vente); le septième et dernier paraîtra le 15 novembre. Chaque volume ' «J'#. 

«'eateH aa»l»3.ïi*re». 

RESTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En une maison sise à Ivry, quai de 
la bare, 64. 

Le 6 novembre. 
Consistant en comptoir, tables, 

Chaises, fourneaux, el ( is55) 

En une maison siso à Ncaitly, bou-
levard le l'Etoile, 40. 

I.e 6 novembre. 
Consistant en chaises, tables, 

commodes, pendule, etc. (1626) 

En une maison sise à Passjr, avenue 
do la l'ortc-iMaiiiol, 29. 

Ee (i novembre. 
Consistant eu buffet, table, com-

mode, cliaUes, taut :iiils, etc. (I6 'i7) 

SociBiris». 

D 'un acte reçu par M" Durant, 
soussigné, et son collègue, notaires 
à Paris, le vingt-deux octobre mil 
huit cent cinquanle-trois, portant 
celle mention : Eoregislré à Paris, 
deuxième bureau, le deux novem-
bre mil liuit cent eiiiiiuaiile-lrois, 

folio 40, recto, cases i el S, el verso, 
case i", ricu ciiu francs et cin-
quante centimes pour décime, si-
gué Sonnet, 

El liasse entre : 
i» M. Poivdore-Rose DONAND-

NARAT, artiste peintre et dessina-
teur, lemeurant à Paris, rue du 

Cherche-Midi, 59; 
2° M. Vilal-Ji^aii-Pierre-François 

IlÉNAÏS, néuoeianl, demeurant à 
Paris, rue Ro'u'gemont, 4 ; . 

:;■",!. i>hdipi"'-l'raiicois PREVOST, 
négociant, deincuruul à Paris, rue 
Richelieu, 19; 

4» B! Si. Piei're-Mauriee THIVtKR, 
nc-fociant, demeurant à Paris, pla-

ce du t.ouvrc, M; 
A été extrait ce qui suit ; 
Article i". Une société est formée 

entre les susnommés sous la raison 
soeiah! DUNAND-NARAT el Cf. 

Le «ifge de la société sera a Pa-
ris au domii iiede M. Bépals. 

ta société est en nom colleetil 
peur- MM. Narat, Prévost el Bèna'is, 
•■I en i-ouimaudile pour 11. Tln-
vier. . , , 

Ai liele a. Le but (le la société est 
l'e*biuitalion du procédé de M. Du-
naiul-Naral, ayant pour objet la 
■^production de tous tableaux laits 
|i "ile cl à l'huile, comme aussi 

<t\: tous autres ar'jelcs qui pour-
raient ivsulli-r dudit pioeedé de M 
Pu.ia'nd-Nural. 

Arliele 3. La durée de la société 
sera de douze ans, à Oornptvr du 
jour de la cuustitullon qui aura lieu 

immédiatement après que les con-
ditions contenues dans l'article 13 
auront élé remplies. Elle ne pourra 
êlre dissoute avant l'expiration des 
douze années que dans le cas où 
deux inventaires successifs offri-
raient de la perie, el que l'avenir 
des opérations ne présenterait plus 
une réussite certaine. 

Article 4. M. ilénaïs est gérant de 
la société; il aura seul la signature 
sociale, mais il ne pourra en l'aire 
usage, soit pour contracter aucun 
emprunt, soit pour engager aucun 
des produits de la société, qu'avec le 
concours des autres associés en 
nom collectif. 

Article 5. M Dunand-Narat ap-
porte son invention et son indus-
trie; de plus il apporte, conjointe-
ment avec MM. Prévost et ïhivier 
(ou chacun par tiers), une somme 
tolale de cinquante mille francs 
t soit seize mille six cent soixante-
six lianes soixanle-six centimes 
pour chacun), représenlant les dé-
penses faites pour arriver à la 
réussite el au perfectionnement de 
l'invention de M. Dunand-Narat; 

De laquelle somme de cinquante 
mille francs MM. Dunand-Narat , 
Prévost et Thivier seront crédités 
chacun pour un tiers sur les livres 
de la société par le débit du comple 
des profils et perles. 

Quant à M. Iténaïs, il apporte à la 
société une somme de cinquante 
mille francs qui sera versée au fur 
et à mesure des besoins de la so-
ciété. 

En outre, M. Dunand-Narat ap-
porte personnellement a ladite so-
ciété le mobilier industriel et mar-
chandises existant actuellement 
dans ses ateliers. 

Article s. La venle des produil 
de l'inventaire sera opérée par t 
gérant ; UM. Dunand-Narat 01 Pré-
vost pourront s'occuper du place-
ment des marchandises qui se-
ront livrées ou expédiées par M. 
UY-naïs. 

Article 13. M. Bénaïs ne versera 
sa mise de cinquante mille francs 
et la société ne sera définitivement 
consliluie qu'au cas de réussite de 
l'épreuve ci-après. 

M. Dunand-Narat produira par 
sou procédé d'ici quarante - eiDA 
jours (et à un prix qui, dès que la 

production arriverait au nombre 
de cinq cenls exemplaires, ne de-
vra pas dépasser D ois francs par 
chaque exemplairs), cinquante co-
pies d'un tableau original de lioilly 
appartenant a M. Ilénaïs, et repré-
sentant deux jeunes tilles surprises. 

Ces cinquante copies devront être 
aussi bien réussies que celle d'un 
lableaudit de la Femme aux Pou-
les, exécutée par ledit procédé el 
remise pour exemple i II. liénaïs 

i .si queslion de réussite de cin-
quante copies sera appréciée et dé-

cidée par trois experts que choisi-
ront les parties, et qui, à défaut de 
choix amiable, seront noi/imés par 
M. le président du Tribunal de 
commerce. 

Si la décision dos experts est af-
firmative, c'est-à-dire reconnaît la 
réussite, fe tableau original de lioil-
ly et les dépenses auxquelles l'é-
preuve aura donné lieu s'impule-
roul sur : e versement des cinquante 
mille francs, montant de la mise 
de M. liénaïs. 

Si, au conlrairc, la décision des 
experts constate la non réussite de 
'épreuve, la société sera considé-

rée comme won avenue. 
Article 16. En cas de décès de l'un 

ou de deux des associés, la société 
continuerait avec les représentants 
les décédés, qui seraient tenus de 

déléguer l'un d'eux ou un fondé de 
pouvoirs pour les représenter, sans 
que la personne déléguée puisse 

immiscer dans l'exploitation qu'el-
le pourra seulement surveiller. En 
cas de décès de trois des associés, 
ta société serait dissoute. 

Pour extrait : 

Signé : DURANT. (7873) 

demeurant à Paris, rue Lamartine, 
0, M. Alexandre-l'ïédéric-Joseph 
JACQZ, marchand de cuirs, demeu-
rant h Paris, rue du Grand-Saint-
Michel, 17, et mademoiselle Augus-
tine-Vietorine JACQZ, sans profes-
sion , demeurant chez le sieur 
Alexandre-Frédéric-Joseph Jaeqz , 
son père, pour l'exploitation du 
fonds de commerce de marchand 
de cuirs exploité par M. Jaeqz à 
Paris . rue du Grand - Saint-Mi-
chel, 17. 

La raison sociale est JACQZ et 
BUNEL. 

MM. Jacqz et Iiunel ont tous deux 
la signature sociale, mais seule-
ment pour les affaires de la so-
ciété. 

La société commencera le pre-
mier janvier mil huit ceut cin-
quanle-qualre et finira le premier 
janvier mil huit cent soixante. 

Pour extrait : 

Signé Î PLANCHÂT. (7876) 

D'un acte reçu par M» Vallée el 
son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-deux octobre mil huitcenl 

nquante-trois, enregistré, el con-
statant les modilicalions apportées 
aux statuts de la société en com-
mandite par actions, sous la raison 
sociale CHOLLET et C", dont le siè-
ge est à Paris, rue Mai beui, 5, for-
int* par aele reçu par ledit M« Val-
lée et son collègue, le quinze sep-
tembre mil huit cent cinquante-un. 
et ayant pour objet l'exploitai ion 
de deux brevets d'invention obte-
nu* des gouvernements français el 
anglais par M. Etienne MASSON 
jardinier en chef delà société cen 
irale d'horticulture de France, pour 
un procédé dedess ccalion, pression 
el conservation des légumes cl au-
tres substances alimenlaires, 

A élé extrait littéralemçnl ce qui 
suit : 

L'article sept est remplacé par 
l'article suivant, qui portera te mê-
me numéro : 

Arliele T. 

Le fonds social est lixé a un mil 
lion de francs, divisé en deux mille 
actions de cinq cents francs cha-
cune. 

Pour exil ait : 

Signé : VAI.I.KK. (7878) 

huit cenl cinquante-trois, enregis-
tré le trente et un du même mois, 
il appert : qu'une société en nom 
collectif pour l'achat et la vente de 
loiles et nouveautés, a élé formée à 
Paris, entre Michel -Désiré DURAND, 
négociant, passage de l'Industrie, 
20, et Flavien DELAVERGNE, com-
missionnaire en marchandises, rue 
Monlholon, 2i, pour cinq années 
consécutive* ; 

Que la raison sociale est D. DU-
RAND etC", et le siège de la société 
passage de l'Industrie, 20 ; 

Que lesdils associés apportent à 
ladde société leur clientèle et leurs 
relations commerciales; 

Que chacun desdils associés aura 
la signature sociale, dont il ne 
pourra faire usage que pour les 
besoins de la sosiélé; que les béné-
fices et les perles de la sociélé se-
ront répartis par égale portion en-
tre lesdits associés. 

F. DELAVERGNE. (7875) 

D'un aele sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt et un oc-
tobre mil huit cent eiuquanle-lrois, 
enregislré il Paris le deux novem-
bre mil huit cent cinquanle-trois, 
folio 151, recto, case 8, par Pom-
mey, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, il appert .-

Que la société de fait ayant existé 
entre le sieur DESNOVELLE, de-
meurant à Belleville, et les sieurs 
LESBONNE el LOBROT, demeurant 
à Paris, rue Saint-Louis, 65, au Ma-
rais, est et demeure dissoute à par-
lirdudit jour ; 

Que M. Desnoyello est nommé li-
quidateur avec tous pouvoirs à ce 
nécessaires. 

A. LESUEUR . (7874) 

D'un aele dressé par U< Planchât 
et son collègue, notaire* à Paris, le 
vingt-deux octobre mil huitcenl 
eiuquanle-lrois, enregistré, 

Il appert : 
Qu'il a été lormé une sociélé en 

nom eollcclif entre M. Edouard-
Eléonor HUNEL, commis eorroyeur, 

Elude de M'SCMAVÉ, agréé au Tri-
bunal de commerce de la Seine, 
sise a Paris, faubourg Muntmar-
tre, 10. 

D'un jugement du Tribunal de 
commerce de la Seine, en dale du 
vingt et un octobre mil huit cenl 
cinquanle-trois, enregistré, 

Il appert : 

La sociélé de fait ayant exislé en-
tre le sieur KALFMANN GERSON, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Neuve-Saint - Augustin, 75- et le 
sieur Edmond AUDOU1T, négociant, 
demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Houoré, 3, pour l'ex-
ploitation dos produits désignés 

.sous les noms de pilles et sirops 
/nutritif* Delaroi, a élé déclarée 

nulle faute d'avoir été revêtue des 
formalités légales. 

Pour extrait : 

SCHAYE. (7877) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
ratuitement au Tribunal commu-

cicalion de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double le vingt-sept octobre mil 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement! du 11 OCT . tsr>3, qui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

Du sieur CI11BON (Victor-Amé-
dee), anc. boulanger, décédé, nul de 
vins traiteur à Bercy, rue de Bercy, 
15;' npmme H- Bapsl juge-commis-
saire, et M. Portai, rue Neuve-des-
Bons-Enl'ants, 25, syndic provisoi-
re (.N°iit59 du gr,). 

Juijementa du 3 NOV . 1853, qui 
déclarent lu faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouvert are au-
dit jour : 

De lasociéléen commandite Igna-
cio BOIX etC", libraii-es-édileurs de 
livres et journaux espagnols, rue 
Richelieu, los, composée des sieurs 
Ignacio lioix, demeurant rue Riche-
lieu, 102, et Apollon Lct'elnre, de-
meurant rue Vl vienne,A», lous deux 
gérant* responsables; nomme M. 
Auditfred juge-commissaire, et M. 
Heurley. ruoLatlitle, 51, Syndic pro-
visoire (N° tU94du gr.). 

Du sieur CHARLOT (Jean-Louis), 

limonadier, rue Notrc-Dame-de-
Lorette, 18; nomme M. Mottet juge-
commissaire, et M. Battarel, rue de 
l'Echiquier, 38, syndic provisoire 
(N° 11195 dugr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, ilSI . les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieur et dame LEVEE (Antoi-
ne et Madeleine-Géraldine Touluirv 
merciers, rue d'Argenleuil, 48, le 10 
novembre à 12 heures (N» 11192 du 
gr.); 

Du sieur CUIBON (Yictor-Amé-
dée), anc. boulanger, décédé, md do 
vins traiteur h Bercy, rue ne Bercy, 
15, le 10 novembre à 12 heures (N« 

11159 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le Uge-commlml e doit les 
consulter, ton sur la compo. ' .ion de 
l'élut des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces t'ailliles n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Do, la Dllc 1SBELL dite DROUAT 
(Caroline-Emilie), mde de modes, 
Imul. des Ilaliens, 6, le 10 novembre 
à 9 heures (N» 11095 du gr.); 

Du sieur POTIER lils (Toussaint), 
md de bronzes, passage Vero-Do-
dat ,2, le 10 novembre à 12 heures 
(N« UI21 du gr.); 

Du sieur CUNY (Emile), cnlrepo-
sttalre de charbons de bois, à V&U-
girard, chaussée du Maine, 32, le 10 

novembre a 12 heures (N»no59 du 
gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
aencedeM. le }aqe-cammissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
ritlcation et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics, 

PRODCCTIfiN DU TITRES. 

Sait invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour 

leurs titres de créances, atcmptOHH 
d un bordereau sur papier timbré, in-
aieaul des sommes à réclamer, MSI 
les créanciers ; 

■ ,Du «JS»' ARDAUT, uni boulanger 
a Eu Villette, ci-devant, roule d'Aï-
lemagne, ni, et actuellement mê-
me rue, 173, cuire les mains do, M 
Battarel, rue de l'Echiquier ,3s, syn 
die de la faillite (N« 10528 du gr.)-

Du sieur ROBERT (Jean-Baplisle-
Louis), md de parapluies, rue Pois-
sonnière, 6, entre les mains do M, 
Millet, rue Mazagran, 3, syndic de 
la faillite (N° 11149 dqgr.); 

POÎW, en conformité de l'article 492 
de la toi du 28 mai 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai . 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la IVillite du sieur 
FERRON (François), banquier, rue 
liourbon-Villeneuvo, h. 57, sont in-
ités à se rendre le 10 novembre 

i to heures i[2 Irès précises, 
au pa'ais du Tribunal de commer-
ce, sri'e des assemblées des failli-
tes, roue coo'o-mémei à' art. 537 
duCoueoe Con me ce entendre le 
comD^e déinitif qui :;era rendu pâl-
ies s- nd'cs- 'e débattre, le clore el 
l'arrêter; le jr donner décharge de 
lears fonctions et donner leur avis 
sur l'excusaoilité du failti. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
yndics (N» 8292 dugr.). 

Messieurs les créanciers compo-
ant l'union de la faillite du sieur 

WTESECKE (-Henri-Ferdinand), mé-
decin commerçant, cite d'Antin, », 
sont invilés à se rendre te 9 

novembre àtt h. précises, au Tri-
bunal de commerec, s&ile des as 
semblées des faillite*, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
linitif qui sera rendu par les syn 
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
1er ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 10095 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du *teur 
BRUGNIER, entrepreneur; de bâti-
ments, boul. Bonno-Nouvelle, 10, 
sont invilés i\ rendre le 9. no-' 
vembre à lt heures très prises, 
au palais du Tribunal de com 
meree, salle des assemblées des t'ail-
liles, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code ow ouraiherce, on-
lendre Uoompte déhnitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattra, 
le clore et l'armer ; leur donner dé-
charge de leur* fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe comniu-
nicaliondes comple et rapport de» 
syndics (N° 2954 du gi\). 

1853, lequel dit que c'est par erreur 
que, dans le jugement dudit Tribu-
nal du 4 aoùi 18 .13, déclara'.if de la 
faillite du sieur AELARi;., maître-
charpentier, le domicile failli a 
élé indiqué être à Mon! rouge, rac 
Neuve-iyOrléans, r>9; qi le "vérita-
ble domicile du failli es { U Paris, rue 
Ponlncourt, 2;. nouv/aû et is an-
cien; que te présent jugement vau^ 
ara on ce sens rectriieation de celui 
du 4 août dernier, et qu'à l'avenir 
le* opérations d^.ja faillite seront 
suivies avec l'i .iaication du vérita-
ble domicile ( A'- no49 du gr.). 

AÉPAItTITION.. 

MM, les créanciers véj-îlWs cl affir-
« du sieur QlHRItl (ltcnri-Hono-

PÔJ, anc. boulanger, à Cliaronne, 
rue Foularabic, % ncwmt se pré-
senter chez M. (ixo.iua.rt, svndic,. 
rue Monlholon, t% pour toucher un. 

dividende .ie s, fa, us c. p. 100, uni-
que réparliu.cu (N» 9806 du gr.). 

ASSEMIiLli'ES 1)1) 5 NOVEMBRE lM~ 

NEUF USURES : Ilaimhault, fab. £ 
biseuils, synd. — Auclair, lab. ae 
briques, clèl. 

DIX HECUES : Krier, ont. de bâti-
ments, clôl. 

UNE HEiiRk
 :

 Co3te aîné, nég., syna. 
— Kohier, Iraiteur, verif. — ue." 
villioi s.eul. de blanchissage, elût-

— Evàboissôn, fab. de parapluie». 
id. - Robinet, nég.-coninnss., «. 

— Augsbourg, limonadier, cone. 
-Trumeau-Montcsson, blancms-

serie, redit, de comptes. 
TKOIS HEURES : Caslilloii, direct, «r 

journaux, synd. — Hébert, bou-
cher, id. — Girin el C», fab. 'd'ea",' 

minérales, clôl. J 

t»ecè* et Int^ taina'»on'' 

Jugemeul du TrHtUMl de com-
merce de la Selue , du 1 octobre 

„ ho 2 novembre isr,3. — 1. 
V.

r
aru 33 ans, rue des MalhUjU^j. 
M Baron, 65 ans, rue deioi"

 e 

. 32. - M. Lcmarie, 52
 tn^Jtê, 

Rasse-du-Rempart, 8. — M. J e î.%
m

, 
49 ans, galerie Colberl, ^

me 
30 ans, ruo Tiquetonne, 14. TjSjî. 
Aze, 28 ans, rue. des Pelilos- tL ", n

t
-

31 - M. Bateau, 36 ans, rue J» , 

nis, 2. - M. Scballeis, 39 ^'yije 

des Mauvaises-Parole*, j* ~~.
0
'
a
 -~ 

Tû'.ipic, 21 ans, ruo deCler), c„. 
M. l)es< l.oncii, 29 ans, rue d" \

%
. 

du-Temple, 33. - M IWleroyft^ 
ans, rue du Fg-St-Miirtin, tff 
Rrol.Sl ans, rue Paycuiif. s-

 n
 ^ 

Gasnier, 58 ans, rue ea-s■ \'l \
iae

pe, 
M. Leroy, ic ans, rte «le Vf ^ies 
135. — .Mine Bouvier, 7o *" 1 

Noyers, 8. 

Le gérant, 

Enregistré à Paris, le 

taon t '-it iiiKi vingi qçsjti rien. 
Novèmbre 1833, P* ywmmR »K :A. GUYOT, RUE NEU V K-DBS-MATHUAINS, I«. 

Pour légalisation de la signature A. Guvoï, 

Le Maire du I" *rroa liweaioui. 


